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ÎDSTICE CIVILH. — Cour impériale de Lyon (ch. réunies) : 
Demande d'interdiction; faits articulés; imprévoyance; 
prodigalité; habitude de dissipation; preuves insuffisan-
tes de la démence; rejet de la demande. — Tribunal 

' de commerce de la Seine : Assurances maritimes; con-
currence; le Lloyd français et le Lloyd central. 

JCSTIC. CRIMINELLE. —i Cour de cassation (ch. criminelle). 
Bulletin : Faux; supposition de personnes; examens. 

 Navigation maritime; étang salé; rôle d'équipage. 
 Cour impériale de Paris (ch. correct.) : Maison de 

jeux de hasard. —> Tribunal correctionnel de Paris 
(6e ch.) : AtFaire de la Société démocratique socialiste; 
société secrète. 

CHRONIQ.CE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (ch. réunies). 

Présidence de M. Gilardin, premier président. 
iqjijftM w pr— Audience du 19 juin. 

tSMANDE D'INTEUDICTION. FAITS ARTICULÉS. IMPRÉ-
VOYANCE. PRODIGALITÉ. HABITUDES DE DISSIPATION. 

 PREUVES INSUFFISANTES DE LA DÉMENCE. — REJET DE 
LA DEMANDE. 

Sont insuffisants pour justifier une demande d'interdiction 
des faits attestant delà bizarrerie, de l'imprévoyance, de 
la prodigalité poussée aux dernières limites, des habitudes 
résultant d'un défaut de sensmqral et de soin de la consi-
dération personnelle, mais n'accusant pas une altération 
des facultés intellectuelles qui constitue la démence. 

Il en doit être ainsi surtout alors que le conseil de famille a 
émis un avis contraire à l'interdiction. 

Par jugement du Tribunal civil de Bourg, du 10 mai 
1858, Auguste G... a été pourvu d'un conseil judiciaire. 
Ses prodigalités avaient déjà dévoré un capital Île plus de 
40,000 fr.,etles débris de sa fortune lui assurent au-
jourd'hui un revenu d'environ 1,200 fr., mais l'assistance 
du conseil judiciaire n'étant pas exigée pour la perception 
de ses revenus, G..., paraît-il, les dissipe en peu de temps 
et se trouve ensuite dans l'impossibilité de pourvoir à ses 
premiers besoins. 

Dans ces circonstances, M'"" Es..., sa sœur, a formé 
contre G... une demande en interdiction. 

Le 24 décembre 1861, le Tribunal y a fait droit en ren-
dant contre G... un jugement, faute de plaider, conçu en 
ces termes: ' , 

/:« Considérant, en fait, qu'il résulte de la requête en in ter-, 
diction présentée par la dama Es.... contre Auguste G..., en 
date du 22 janvier 1861, et de l'interrogatoire subi par G..., 
en la chambre du conseil, le 5 mars 1861, qu'Auguste G..., 
gui a été, par jugement du 10 mai 1858, pourvu d'un conseil 
judiciaire, en la personne deM° Margerand, avocat, pour cause 
de prodigalité, n'a pas cessé, depuis cette époque, de se li-
vrer, sans mesure et sans frein, à tous les excès de la prodi-
galité, de la débauche et de l'ivresse; qu'entraîné par ces dé-
plorables habitudes, et incapable de régler ses dépenses, de 
distribuer ses revenus suivant les besoins de chaque jour, et 
de les employer à s'assurer une existence modérée et conve-
nable, G... dévore en quelques semaines le revenu d'une an-
née, et se voit livré, pendant plusieurs mois, à la misère la 
plus abjecte et la plus dégradante, habitant une chambre sans 
meubles et sans feu, à peine vêtu, couchant sur le carreau, 
vivant de pain et d'eau, passant plusieurs jours sans manger, 

■ recevant des étrangers un secours destiné à l'empêcher de 
mourir de faim, et allant le dissiper au cabaret ; qu'une sem-
blable conduite, indigne d'un homme raisonnable et de la po-
sition sociale d'Auguste G..., révèle chez lui une véritable 
aberration mentale, aine monomanie qui le prive d'une vo-
lonté saine et l'empêche de gouverner sagement sa personue 
et ses biens ; 

« Considérant, en droit, que si la loi n'autorise l'interdic-
tion dun citoyen que lorsqu'il est en état constaté de fureur, 
«emence ou imbécillité, les Tribunaux sont juges des faits qui 
constituent la démence ; que la démence, pour être partielle, 
circonscrite à une nature spéciale d'actions, n'en existe pas 
moins, quand elle pousse celui qui en est atteint en dehors 
Qes règles communes de la prévoyance la plus ordinaire, des 
conditions essentielles de la vie matérielle, quand elle l'expo-
se a mourir de froid et de faim, à côté d'un revenu suffisant 
pour le faire vivre honorablement ; qu'ilîaut alors considérer 
«J W lois 1 intérêt personnel de celui dont on demande l'inter-
action, et l'intérêt évident de la société à protéger un de ses 
membres contre ses propres faiblesses et extravagances, et 
que ce double intérêt se réunit dans la cause pour justifier la 
un fi 6 formée Par le Pur dévouement d'une sœur contre 
un irère malheureux et impuissant à se diriger ; 
suit ,nsldérallt que M» Margerand, conseil judiciaire d'Au-
busie h..., déclare s'en rapporter à justice, et que G... ne se 
i"«sente pas pour s'opposer à la demande: 

« Par ces motifs, 
„ *.L® Mbnnal, en donnant défaut de plaider contre Au-
tel. »' en Présence de M« Philibert, son avoué-constitué, 
«wiare Auguste G... interdit de l'administration de sa per-
cr,n?e et,aeses ^ns, et dit qu'il lui sera nommé un tuteur, 
ttnstanw 6111 à k l0i ' condamne Q- à tous les déPsns de 
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l'intp^nSl- nt que' d'aPrès l'article 489 du Gode Napoléon, 
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tl0n ne Peut être Prjuoncée qu'à l'égard du majeur 
fureur. Un état habituel d'imbécillité, de démence ou de 

"Considérant que les faits allégués dans la requête en in-
4 atw°n °£ dans les conclusions en preuve sont de nature 
PTOii^rT/ "■ d''la biïarrerie, de l'imprévoyance, de la 
fndan • P°usséfs aux dernières limites, et de fâcheuses 
gouvfrnf a U1! genre de vie qui 119 serait Pas suffisamment 
lion DP, Par,, seas moral et Par le soin do la considéra-
tion ,ip

 f
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 f 

« Considérant que 
ÏÏ'Onpriseàrunanir 
ration n,""T'i" conseil de famille, dans une délibé-
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 unammité' a déclaré que G... jouissait de la 
r^w^desesfaeultés; qu'il était même doué d'une intel-
iWint!rdkti^ln-,lne' 61 a été d'aYis qU'U n'y aVait paS lieu 

tïouve°Sfiran''que 0P'nion du conseil de famille se 
» »ubi etTr^lff/J6! résultats de interrogatoire que G... 

« Que, d.ans de pareilles circonstances, la mesure du con-
seil judiciaire déjà donné à G... est la seule protection qui 
puisse être accordée par la loi, et qu'au delà, quels que soient 
les travers, les vices ou les dérèglements des personnes, se 
rencontre l'inviolable principe de la liberté civile; 

« Par ces motifs, 
« Sans s'arrêter à la demande de preuve rejetée comme 

inutile et ne portant pas sur des faits pertinents, statuant sur 
l'appel interjeté par G... du jugement du Tribunal civil de 
Bourg, du 24 juin 1861 , 

« Infirme ledit jugement, et faisant ce que les premiers ju-
ges auraient dû faire, renvoie G... des fins de la demande, les 
dépens compensés, attendu la qualité des parties, l'amende 
restituée. » 

(Conclusions conformes de M. Merville, premier avocat 
général; plaidants, M"Mathevon et Montaland, avocats.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bapst. 

Audience du 1 juillet. 

COMPAGNIE D'ASSURANCES MARITIMES. — CONCURRENCE 
LE LLOYD FRANÇAIS ET LE LLOYD CENTRAL. 

son origine espagnole, et le nom ae 
La société anonyme le Lloyd français existe à P tri ae est assurément celui qui convient à cette existence 

depuis nombre d'années. MM.Dumont et C" viennent de 
fonder récemment une société d'assurances maritimes er 
nom collectif et en commandite à laquelle ils ont donné 
la dénomination de : Lloyd central. 

Le Lloyd français a vu dans ce fait l'intention d'une 
concurrence déloyale, et il a assigné MM. Dumont et Ci 
devant le Tribunal de commerce pour qu'ils soient tenus; 
de supprimer de leurs enseignes, lettres, polices, prospect 
tus, etc., la dénomination de: Lloyd central; ils con-
cluaient, en outre, à 200,000 fr. de dommages-intérêts. 1 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Hervieux, agréé 
des administrateurs du Lloyd français, et Me Deleuze, 
agréé de MM. Dumont et Gs, a rendu te jugement suivant : 

« En ce qui touche la suppression de dénomination : 
« Attendu qu'en fondant à Paris leur icompagnie d'assu-

rances maritimes, et en ajoutant à leur raison sociale la dé-
nomination de Lloyd central, Dumont et G" ont établi une 
confusion avec la compagnie du Lloyd français; société ano-
nyme, créée à Paris depuis nombre d'années ; que bien qu'il 
ne soit pas établi que Dumont et O aient ainsi agi dans une 
pensée de concurrence déloyale, il y a lieu, toutefois, pour 
éviter qu'aucune confusion puisse exister entre les deux so-
ciétés, d'ordonner qu'à l'avenir la société en commandite Du-
mont et O fera disparaître de ses enseignes, lettres, polices, 
prospectus, etc., la dénomination de Lloyd central ; 

« En ce qui touche les dommages-intérêts : 
» Attendu qu'il appert de ce qui précède qu'il n'y a pas 

lieu de faire droit à ce chef de demande ; 
« Par ces motifs, 
« Le Tribunîl, jugeant en premier ressort, dit que dans la 

qninzaine delà signification du présent jugement, Dumont et 
G" seront tenus de faire disparaître de leurs enseignes, poli-
ces, etc., la dénomination de Lloyd central, sinon, qu'il sera 
fait droit ; 

« Dit qu'il n'y a lieu de faire droit à la demande en dom-
mages-intérêts; 

« Condamne .Dumont et G" aux dépens, » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 12 juillet. 

FAUX. — SUPPOSITION DE PERSONNES. — EXAMENS. 

Se rend coupable de crime de faux, prévu par les arti-
cles 147 et 148 du Code pénal, celui qui fabrique ou fait 
fabriquer un faux certificat d'examen de grammaire, en 
passant cet examen aux lieu et place de celui en faveur de 
(jui le certificat doit être délivré. On retrouve dans ces 
circonstances les éléments constitutifs du faux : l'altération, 
de la vérité et le préjudice, car ce certificat crée un droit 
en faveur de celui pour qui il a été obtenu et qui est obligé 
d'en justifier dans certains cas. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Henri-Marie 
Valla et Pierre Lagardère, contre l'arrêt de la Cour d'ali-
ses de la Seine, du 11 juia 1862, qui les a condamnés le 
premier à cinq ans de travaux forcés, et le second à deux 
ans d'emprisonnement, pour faux. 

M. DuBodau, conseiller rapporteur ; M. Guyho, avo-
cat-général, conclusions conformes. Plaidant M'Marmier, 
avocat. 

NAVIGATION MARITIME. — ÉTANG SALÉ. ROLE 

D'ÉQUIPAGE. 

Les juges du fait sont souverains pour décider si les 
eaux d'un étang sont ou non salées ; leurs décisions sont 
à cet égard à l'abri du contrôle de la Cour de cassation. 

Si donc les Tribunaux décident que, bien que les eaux 
d'un étang ne soient pas salées, au moment de la constata-
tion de la contravention, les eaux de cet étang sont ce-
pendant assez ordinairement salées pour que l'étang soit 
réputé tel, c'est à bon droit qu'il déclare maritime toute 
navigation sur cet étang, et qu'il assujétit au rôle d'équi-
page et à l'inscription maritime les marins qui y navi-
guent. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par le sieur Henri 
Jean-Jacques Mignard, contre l'arrêt de la Gour impéria-
le de Montpellier, chambre correctionnelle, du 17 mars 
1862, qui l'a condamné à 100 francs d'amende pour 
contravention au décret du 19 nrars 1852. 

M. Legagneur, conseiller rapporteur; M. Guyho, avo-
cat-général, conclusions conformes. Plaidant, M° Fosse 
avocat. 

La Gour a en outre rejeté les pourvois de : 
1» Marie-Joséphine Marty, condamnée par la Gour d'assi-

ses de Tarn, à cinq ans de travaux forcés, pour infanticide, — 
2° de Louis-Marie-Philippe Roussel (Jura;, travaux forcés à 
perpétuité, attentat à la pudeur; — 3° de Marie Sahatier fem-
me Raymond (Tarn), dix ans de réclusion, avortement; — 
K° de Pierre Goutin IJura), cinq ans de réclusion, faux et'dé-
tournement de mineure. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M de Gaujal. 

* Audience du 11 juillet. 

MAISON DE JEUX DE HASARD. 

L,e 12 février dernier, à minuit, la police faisait irrup-
tion rue Neuve-Breda, n° 13, an domicile d'une fille Le-
febvre, au moment où divers joueurs étaient assis à une 
able garnie d'un châle en guise de tapis. Au nombre des 
oueurs était .le comte de Siampa; les autres joueurs 

étaient des gens perdus de moeurs et de dettes, véritables 
grecs de profession, parmi lesquels se trouvait le gendre 
de l'ex-exécuteur Samson, et un sieur Emile Descarpen-
tin dit Trafalgar, ainsi nommé par suite des désastres et 
des naufrages de sa fortune sur la mer orageuse des jeux. 

Un jugement du Tribuoal correctionnel (7e chambre) a 
condamné, le 5 avril dernier, la fille Lefebvre et la fille 
Lambisto, chacune à six mois d'emprisonnement, à 100 
francs d'amende, et à la confiscation du mobilier. 

La fille Lambisto seule a appelé du jugement de la 7' 
chambre. Elle se présente aujourd'hui devant la Cour. Ses 
yeux noirs, son teint pâle, ses traits accentués révèlent 

de Garmen dont elle se 

• par les autres documents du procès ; 

aventureuse de la Bohême de Paris, 
Après le rapport de M. le conseiller Le Peletier d'Àunay, 

M. le président interroge la préveuue. 
M. le président : Fille Lambisto, vous étiez la maîtresse 

d'un émigré italien, le comte de Stampa. Vous avez orga-
nisé chez vous des parties de jeu. Il a été constaté qu'on 
avait joué chez vous au baccfîrat pendant plusieurs soirées. 
Les locataires de la maison que vous habitez se sont plaints 
du bruit qui se faisait. C'est alors que vous avez décidé la 
fille Lefebvre à vous prêter sou logement de la rue Breda. 
Vous partagiez avec elle des sommes assez fortes prélevées 
sur les enjeux. 

La fille Carmen : Le comte de Stampa m'a amené plu-
sieurs fois des messieurs que je croyais être ses amis. Au-
trement je ne les aurais pas reçus. Gomme on s'était plaint 
dans la maison du bruit qui s'était fait dans une soirée, je 
n'ai plus voulu recevoir ces messieurs. M'*" Lefebvre a in-
vité mon amant à venir chez elle avec quelques amis; j'ai 
dû le suivre sans savoir si l'on jouerait. 

M. le président : Vous saviez bien qu'il y avait là des 
grecs très connus. Vous vous faisiez la complice de ces 
gens-là pour dépouiller votre amant. Il a été constaté qu'il 
avait toujours perdu. 

La fille Carmen : Je ne connaissais pas ces personnes. 
Je n'ai jamais tenu une maison de jeu. 

La Cour, après avoir entendu M" Gourd, avocat de la 
prévenue, et M. l'avocat-général Roussel, a confirmé le 
jugement. 

TRIBUNAL COBRECTIONNEL DE PARIS (6e ch.). 

Présidence de M. Salmon. 

Audience du 12 juillet. 

AFFAIRE DE LA SOCIÉTÉ DÉMOCRATIQUE SOCIALISTE. — 
SOCIÉTÉ SECRÈTE. 

A l'ouverture de l'audience, M. le président donne la 
parole au ministère public. 

M. Benoist, avocat impérial : Je suis à la disposition du 
Tribunal; mais avant de commencer, il y aurait à enten-
dre le témoin Collet, cité à la requête du prévenu Bray. 

Le sieur Collet, rêlieur, âgé de soixante-dix ans, est ap-
pelé à la barre et dépose : 

Je connais Bray et Adine ; j'ai été chargé par Adine, le 
19 février, d'écrire une lettre à Bray, à Rouen. Dans cette 
lettre, j'apprenais à Bray qu'Adine s'était cassé le bras, et 
de venir le voir. 

L'inculpé Adine : Je prie monsieur le président de de-
mander au citoyen Collet si, le 24 février, pendant la soi-
rée qu'il a passée tout entière avec moi, chez moi, il a vu 
quelques uns des prévenus ? 

Le sieur Collet : Non, il n'est venu personne. 
M. le président : Mais vous avez dit dans l'instruction 

qu'il y était venu deux individus et qu'on y avait parlé 
politique? 

Le sieur Collet : Cela est vrai, monsieur le président, 
mais à cette époque j'étais moi-même arrêté ; je ne suis 
plus jeune, et quand j'àï comparu devant le juge d'ins-
truction j'étais tellement troublé que je ne comprenais ni 
les questions qui m'étaient adressées ni les réponses que 
j'y faisais, confondant les lieux, les noms et les dates. 
Depuis ma mise en liberté, mon esprit a repris du repos, 
j'ai recueilli mes souvenirs, et je vous affirme qu'aujour-
d'hui ils sont exacts et que je vous dis la vérité. 

M. le président : Vous pouvez vous retirer. La parole 
est au ministère public. 

M. l'avocat impérial se lève et s'exprime en ces termes : 

Messieurs, le mot de société secrète rappelle trop de crimes 
et trop de désordres pour qu'il soit indispensable de nous 
apesantir sur la nécessité impérieuse, pour tous les honnêtes 
gens, de le vouer à l'exécration publique, et, pour la justica, 
d'user de toutes les sévérités de la loi pour réprimer 
ce qu'il représente et en empêcher le retonr. Les so-
ciétés secrètes ont .été de tout temps les ennemies im-
placables de tous les gouvernements ; leurs membres 
no rêvent que désordres et renversements ; aussi, mes-
sieurs, appelés que vous êtes à juger de tels hommes, est-ce 
une véritable mission sociale que vous remplissez ; vous êtes 
le boulevard de la société en péril, vous êtes les défenseurs 
de l'ordre public. J'ai le droit de dire ces choses devant ce 
parti qui ne peut avouer que de détestables principes, des 
doctrines destructives de tout ce qui est sain et sacré, de 
vant cejparti qui ne peut avouer que le triomphe de l'anar-
chie, devant ceux que nous avons vus en 1848, arborant ce 
drapeau signe de sinistre mémoire, qui ne rappelle que cri-
mes et malheurs, devant ceux qui, plus tard, mêlaient leurs 
cris de rage aux acclamations de tout un peuple en faveur 
d'un prince qui venait de le sauver, devant d'autres encore 
qui ont acclamé le dernier crime qui pouvait perdre la Fran-
ce. Ces hommes, nous les connaissons désormais ; nous sa-
vons leurs doctrines, leurs projets; laissons les faire, et de-
main, nous aurons le cabos, un cataclisme social. 

Avan^ tout, messieurs, dans cette grave et lourde affaire, je 
veux être clair et court. Pour cela, je n'ai qu'à sufrre l'ordre 
logique des idées. Pour cela, il me faudra rechercher d'abord 
quels sont les hommes réunis sur ces bancs, quels èont leurs 

projets; ensuite quels sont les moyens par eux mis en œu-
vre; enfin quelle part revient à chacun dans les faits si nom-
breux et si complexes révélés par les débats. 

Ma discussion sera donc partagée en quatre divisions. Dans 
cette tâche, messieurs, je serai soutenu par votra bienveil-
lance accoutumée ; je marcherai donc d'un pis rapide dans 
ce résumé , car vous connaissez l'ensemble des faits, et la 
scrupuleuse attention que vous avez prêtée aux débats 
m'est un sûr garant que rien n'échappera à votre perspica-
cité dans la recherche de la justice. 

Dans cette voie où je vais entrer, messieurs, vous le savez 
déji. tout est clair, tout s'enchaîne; nons allons suivre la 
sobiété secrète pas à pas; et soit que nous suivions les pré-
venus dans l'ombre où ils ont pris soin de marcher, soit que 
nous prenions les témoignages qui les accusant, soit que nous 
produisions les pièces si nombreuses saisies, nous démon-
trerons partout l'évidence, et de tous ces éléments nous for-
merons un faisceau contre lequel viendront se briser et les 
plus grandes audaces, et les efforts les plus désespérés. 

Que n'a-t-on pas dit au début de cette affaire! Ne criait-on 
pas à la persécution ! Ne disait-on pas, d'abord, qu'il fallait 
intervertir les rôles, que les prévenus étaient les victimes, 
que les hommes du gouvernement étaient les coupables! Les 
conclusions prises à la première audience, avaient-elles un 
autre but que d'essayer à donntr le changa, de chercher à 
déconsidérer les moyens qui avaient su démasquer les ma-
nœuvres de ces hommes, tandis qu'ils se posaient eux-mêmes 
en innocents persécutés! 

Désormais, le doute n'est plus permis, si même il y a eu 
un moment de doute dans les esprits sérieux. Dès le début, 
on a laissé voir qu'on ne connaissait pas l'affaire, qu'on vou-
lait néanmoins apprécier à sa manière. On a attaqué les té-
moins; on les a suspectés en masse et individuellement; ils 
ne savaient rien, ils n'avaient rien vu ; on repoussait leurs 
témoignages, comme nuls et entachés de délations. Mais quand 
on a vu les prévenus se lever et dire : Ge que disent les té-
moins est vrai; ils ont bien vu, bien entendu, bien retenu, et . 
comme le, Barreau est loyal, comma nous, la Barreau nous a 
fait retour.>Ge retour nous le prévoyions, nous l'avons fait 
pressentir, il ne nous étonne pas, nous y comptions, et il est 
venu au moment où nous l'attendions. Mais s'il arrive que 
quelques uns, parmi les défenseurs, qui nous fassent défaut 
sur ce point, c'est à vous, messieurs, que nous nous adres-
sons, à vous qui voyez tout avec reflexion et modération, et, 
je vous demanderai si désormais il est permis d'insister sur 
les insinuations étranges qui se sont produites au commen-
cement de ces débats.Que les incrédules ne s'y trompent pas, 
avec nous il faudra discuter, il nous faudra des preuves, car 
nous avons les nôtres, et ce sera vainement qu'on voudra sa 
renfermer dans un majestueux silence ou un magnifique dé-
dain. 

Nous avons des preuves, disons-nous ; quelles sont-elles? 
Avant tout, nous avons les révélations; puis viennent les té-
moignages, puis les correspondances, puis les aveux, et enfin 
les dénégations imprudentes, qui, TOUS le savez, messieurs, 
équivalent si souvent aux aveux. 

Quant aux révélations, vous savez de quelle source elfes 
sont venues; elles sont venues de l'officier de paix Lagrange, 
d'un homme depuis longtemps honoré de la confiance de 
l'administration et de la justice. Qu'a dit M. Lagrange 1 II a 
dit : Je suis un des chefs de l'administration; j'ai été chargé 
de faire surveiller des hommes signalés comme dangereux à 
la société; j'ai rempli ma mission; j'ai mis mes agents en 
campagne, et voici ce qu'ils m'ont révélé et ce que j'apporte 
à la justice. Voilà les révélations, messieurs ; elles prendront 
une large place dans le débat, car elles sont aussi sincères 
que complètes, et foi doit y être ajoutée. 

De la part de la défense on a tout repoussé, même les té-
moignages des témoins autres que les agents. Les époux 
Surger, a-t-on dit, sont des menteurs; on a même insinué 
que leurs mensonges n'étaient pasgratuits. Jene défendrai pas 
en ce moment ces pauvres gens; je dirai, quand le moment eu 
sera venu, comment et à quellé date se sont produits leurs 
témoignages. Quant aux agents, les attaques dont ils ont été 
l'objet les défendentmieuxqueje ne sauraisfaire. PourquoileS 
aurait-on repoussés? Dans toute autre affaire, non politique, est-
ce qu'on ne les aurait pas comptés? Tous les jours àcette bar-
re, où ils lèvent la main devant lajustice, est-ce que la pensée 
vient à qui que ce soit, acceptés ou défenseurs, de repousser 
leurs témoignages? Mais, assez sur ce point, ces témoignages 
sont acquis aux débats et la défense ne leur enlèvera pas 
celte précision et cette concordance qui font leur force et 
rassurent les consciences pour la manifestation de la vé-
rité, i - , 

Quant à la correspondance, ma tâche a ete en partie rem-
plie par mes adversaires. En même temps qu'on demandait 
le nom du révélateur, car on voulait à toute force un révéla-
teur, on disait : Mais celui qui a livré la correspondance, 
c'est le même que le révélateur, e'est Vassel qui a livré les 
pièces ; il n'y a donc pas la moindre confiance à leur accor-
der. Pendant tout un jour, nous avons été sous le coup de 
ces attaques; puis, tout à coup on a changé de tactique ; on 
voyait bien, par l'attitude de Vassel à cette audience, par 
l'exaltation de son langage, pw le soin qu'il prend de ména-
ger ses co-inculpés; on voyait bien, dis-je, qu on ne pouvait 
lui continuer ce rôle de révélateur, de délateur, et on a dit : 
Mais Vassel est un fou ! Voyez ses discours ! Voyez ses écrits ! 
Il est fou, et ce serait sur les élucubrations d'un fou que vous 
iriez condamner tant d'hommes ? 

Qu'il me soit permis de prier la défense de so mettre d ac-
cord avec elle-même; ell» a deux cordes à son arc, mais ces 
deux cordes ne sont pas d'accord. La première ne vaut pas 
mieux que l'autre. Vassel n'est pas un révélateur, cela est 
désormais établi, il n'est pas fou davantage; on vous 1 a dit 
cependant, et on a essayé de le prouver, en vous parlant d un 
soi-disant document de l'administration, duquel il résulterait 
qu'examen fait de Vassel, et sa folie reconnue, on n avait 
pas exécuté son arrêté de transportoment. Ci n'est pas ainsi 
que les choses se sont passées. Vassel a exécuté 1 arrêté^il a 
été transporté, et c'est pendant qu'il subissait sa peine qu une 
Kràce est intervenue et lui a permis de revenir en l'rance. 

Mais s'il plaisait de nouveau à la défense d abandonner la 
folie et de revenir à la révélation, voici ce que nous avons à 
répondre: Vassel est un homme exalté; il n est pas de la taille 
de Miot et de Greppo, mais c'est un homme d'une intelligence 
vive; vous l'avez vu ici soutenir la lutte pied à pied. Toute 
sa vie proteste d'ailleurs contre le rôle de révélateur. Ln 184a, 
il faisaitpirtie d'une manifestation contre le gouvernement, et 
sa lutte violente contre les agents, au moment de son arres-
tation en mars dernier, et ses cris séditieux, et son appel au 
peuple pour le défendre, et ses outrages, ses injures jetés au 
gouvernement de la fenêtre de sa cellule de Mazas, tout cela 
prouve qu'il agissait sérieusement, consciencieusement, pour 
sa défense personnelle, qu'il agissait de bonne foi. Rejetons 
donc tout ce <mi a été dit pour ou contre lui, et ne voyons 
que ce qu'il est, c'est-à-dire tel que nous le montre le proc.es. 

J'en ai fini sur ce point, et abordant le fond du procès, je 
ma demande d'abord : y a-t-il société secrète? 

Tous les prévenus nient. Nous ne voulions pas conspirer, 
disent-ils; nous voulions nous entendre et nous concerter 
pour nous opposer, aux entreprises des cléricaux et de tous les 
partis qui veulent ramener un passé dont nous ne voulons 
Pl

nèst bien entendu que je nie que telle «oit l'idée qui a 
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guidé ces hommes, mais enfin pour un moment je l'ad-
mets. Soit donc, vous vouliez vous réunir, vous concerter, 
pour vous opposer aux entreprises do partis que vous repous-
sez. Eh bien ! s'il en était ainsi, est-ce que ce ne serait pas là 
tine société secrète? Où en serait-on, je le demande, et quel 
gouvernement pourrait y résister, si chaque parti pouvait se 
compter, se grouper, se constitueret descendre en armes dans 
la rue pour combattre un parti contraire? Ne serait-ce pas l'a-
narchie la plus complète, et l'histoire entière des nations en 
pourrait-elle fournir un seul exemple? 

Mais la loi est là qui défend de tels concerts ; elle les dé-
fend dans son texte; elle les défend aussi par toutes les doc-
trines qui se groupent autour d'elle, doctrines émanées des 
autorités les plus respectables : voyons-les ces autorités. 

Le 26 juillet 1848, M. Dupin s'exprimait en ces termes : 
« La société secrète est défendue et est punie, non pas en 

raison de ce qui s'y serait passé, de tel ou tel fait déterminé 
qui serait susceptible d'être qualifié crime ou délit, mais seu-
lement parce qu'elle est secrète, parce qu'étant secrète, il y a 
possibilité qu'à l'insu de l'autorité tout puisse se trouver 
dans une telle société. 

« La loi vous donne tous les moyens d'exercer un droit pu-
blic au grand jour; mais quand c'est dans l'ombre que vous 
vous organisez, quand vous vous réservez de ne vous révéler 
au grand jour qu'au moment de l'action, lorsqu'il ne sera 
plus temps de vous combattre, et qu'on ne pourra le faire 
qu'à force ouverte, la loi ne veut pas aller jusque-là ; du mo-
ment où on est arrivé à surprendre votre secret, à savoir que 
vous existez à l'état de société secrète et dissimulée, on 
pourra vous atteindre, voilà le sens de l'article en discus ■ 
sion. » 

M. Senart, alors ministre de l'intérieur, exprimait ainsi sa 
pensée : 

« La société secrète, quelque mode qu'elle affecte,rquelque 
chose qu'elle dise, doit être poursuivie et condamnée. » 

Et M. Vergnes, recherchant le caractère constitutif de la 
société secrète, ajoutait : 

« Supposez un certain nombre d'individus qu'aucun lien 
apparent de société ne paraît rattacher les uns aux autres, et 
qui cependant se rassemblent ; supposez qu'ils viennent aux 
lieux désignés par petites fractions, bien que cependant ils 
finissent par former des réunions; supposez que, surpris par 
la police, ils ne puissentpas expliquer d'une manière raisonna-
ble et vraisemblable le but de leur réunion; supposez que l'on 
saisisse des listes cachées; supposez que l'on découvre un bout 
de ces trames, de ces conspirations qui ont toujours le même 
caractère : ce sont là autant de signes auxquels vous recon-
naîtrez qu'il y a une société secrète. » 

Voilà, messieurs, ce que pensaient des hommes auxquels, 
tous tant que nous sommes, nous sommes heureux de nous 
référer au moment de la discussion de la loi, et l'assemblée 
consacrait leurs - doctrines, en rejetant l'amendement de M. 
Jules Favre, qui voulait qu'on ne sévît contre une société se-
crète que si elle avait un but politique. 

Voilà, messieurs, la pensée de la loi, votée par une im-
mense majorité. Quand des liens mystérieux existent, quand 
il y a réunion, il y a société secrète. 

Voyons maintenant si, dans les faits qui vous sont déférés, 
nous trouverons les éléments de la société secrète. 

Je vois d'abord ceci dans les dépositions des témoins : 
Nous avons surpris, disent-ils, à telle ou telle date, des réu-
nions déguisées; elles se tenaient primitivement dans de pe-
tits cafés, des cabarets; le motif apparent de ces réunions 
étaient des souscriptions en faveur de Garibaldi. Tel était le 
caractère des réunions avant le départ de Vassel pour l'Ita-
lie. Mais, à son retour d'Italie, les réunions deviennent plus 
fréquentes et se changent en conciliabules; on ne va plus 
dans les cafés, dans les cabarets; on se réunit chez des ad-
hérents ; les allures sont mystérieuses ; évidemment on a 
peur d'être découvert, on se cache. Puis, quand les témoins 
nous ont rapporté les dates de ces réunions, les' lieux où el-
les se tiennent, le nombre des assistants, leurs noms, ils nous 
rapportent ensuite les faits qui se passaient dans ces réunions, 
les discours qui s'y tenaient, les projets qui s'y prépa-
raient. 

Déjà voilà des faits, déjà voilà un enchaînement dont il 
jeat difficile de se défendre; mais ce à quoi nous voulons sur-
tout nous attacher, c'est à la correspondance. 

Voyons donc la correspondance. Il y a d'abord une lettre 
de Vassel qui prouve que la société remonte aux premiers 
mois de 1860; déjà, à cette époque, il y avait une manifes-
tation du secret; il y a aussi les lettres de Bachelet, qui indi-
quent les mêmes intentions. 

Voici une de ces lettres, du 11 mai 1860, de Vassel à Ba-
chelet : . 

« Il m'est impossible de vous voir cette semaine. Si vous 
voulez, nous prendrons Rendez-vous pour lundi à quatre 
heures, aux Martyrs; mais... 

« Je tiens à vous voir, même pour vous faire quelques re-
proches que ma considération et mon amitié m'obligent à 
vous faire sans remise... 

« Il nous faut être sincères, surtout à ce moment où nous 
devons redoubler de vigilance et d'ardeur; il nous faut le cal-
me de la force, la réflexion que demandent les grandes cho-
ses... 11 faut rentrer en nous-mêmes, nous unir, car il faudra 
vaincre... 11 faut la plus grande circonspection dans nos re-
lations, dans nos discours, dans nos actes; notre conduite, 
notre conduite surtout, pour être dignes de la confiance que 
nous réclamerons et que l'on nous accordera. 

« Il faudra voir si votre conscience pourra accepter mes 
réserves, mes exigences et le rôle d'organisateur que vous 
aurez à remplir. » 

En lui donnant un rendez-vous le 19 juillet, il lui dit : 
« Ne parlez à personne de ce rendez-vous, et faites atten-

tion aux gens qui vous suivent, Rapportez-moi les listes. » 
Le 29 juillet, il lui écrit encore : 
« Il faudrait réunir toutes les listes que vous avez et pren-

dre un jour de la semaine prochaine pour m'en faire la re-
mise. J'ai besoin de ces listes; j'ai besoin aussi de vous voir 
pour vous faire savoir ce qui se passe dans le monde politique. 
Faites la réunion des listes, nous en ferons ensemble d'au-
tres bientôt; mais, cette fois, avec la cocarde de Garibaldi... 

« ... Ceux qui voudront me remettre leurs listes, envoyez-
les-moi. Un mot de vous pour ceux que je ne connais pas. 

« ... J'ai reçu la lettre de Miot; j'ai vu ce dernier, et lui, 
comme beaucoup d'autres, dit qu'il y aura à faire ici bientôt, 
et qu'en Italie l'on n'a besoin de personne pour le moment. »■ 

Une autre lettre adressée à Bachelet vers la même époque 
n'est pas moins précise : 

« Par prudence, je crois devoir m'abstenir d'aller chez 
vous pendant quelque temps, la police ne me quitte pas... Je 
crois que vous feriez bien de retirer de chez vous tout ce qui 
pourrait vous compromettre. 

« Il faut convenir du sujet de nos relations. Vous direz au 
besoin que j'ai été chez vous pour voir Andrieux, voulant 
m'instruire sur la chiromancie ; que je vous ai proposé de 
faire souscrire pour Garibaldi et que vous avez accepté... De 
là vos démarches avec moi... Je verrai à vous donner un ren-
dez-vous dans quelques jours, car j'ai des nouvelles d'Italie 
et autres à vous donner... » 

Voici une autre lettre du 19 juillet 1860 : 
« Trouvez-vous samedi, à quatre heures, au café qui se 

trouve en avant et à côté du bureau des Omnibus, le bureau 
de la grande rue de La Chapelle, près d ■ l'ancienne barrière; 
ne parlez à personne de ce rendez-vous, et faites attention 
aux gens qui vous suivront... Rapportez-moi les listes.—Sa-
lut. — E. V. » 

Et cette autre du 29 du même mois : 
« 11 faudrait, cher, réunir toutes les listes que vous |avez 

et prendre un jour de la semaine prochaine pour m'en faire 
la remise; j'ai besoin de ces listes, j'ai besoin aussi de vous 
voir pour vous faire savoir ce qui se passe dans le monde po 
li tique. 

« Faites la réunion des listes, nous en ferons ensemble 
d'autres bientôt, mais cette fois avec la cocarde de Garibaldi. 

« Ecrivez moi le jour que vous serez prêt; indiquez-moi 
l'heure habituelle au café, à côté du père Lathuile, grande 
rue de Clichy. 

« Ceux qui'voudront me remettre leurs listes, envoyez-les-

moi (le matin jusqu'à midi); un mot de vous pour ceux que \ 
je ne connais pas. Voyez Vassel; voulez-vous écrire à De- ' 
fresne; tâchez de voir Françoise. 

« Dites à Biaise qu'il faut qu'il renonce à l'espoir d'aller 
en Italie, quant à présent. 

« J'ai reçu la lettre de Miot; j'ai vu ce dernier, et lui, 
comme beaucoup d'autres, dit qu'il y aura à faire ici bientôt, 
et qu'en Italie l'on n'a besoin de personne pour le moment. 

Il a dit à Miot qu'il n'avait besoin que de recommandations 
et pas d'argent; je ne comprends rien à sa manière de faire. » 

Après avoir donné lecture de plusieurs autres lettres se 
rapportant à cette époque, M. l'avocat impérial continue : 

Voilà donc, par la correspondance antérieure au départ de 
Vassel pour l'Italie, la révélation de la société secrète parfai-
tement établie ; les moyens mystérieux employés sont les 
listes de Garibaldi. 

En juin 1861, Vassel part pour l'Italie, laissant à Paris deux 
lieutenants, Carré et Bachelet, et le 15 juillet il écrit à Carré: 

«Je crois qu'en ce pays il n'y a qu'un homme vraiment gran 1, I r 

"qui fait beaucoup, etqui, dansun temps donné, un temps non * ' 
éloigné, sera l'espoir des Italiens, aussi bien que le nôtre. 
Est-il nécessaire de nommer Mazzini... Mazzini est tout... 
Mazzini, encore à ce moment, prépare un mouvement à Bo-
rne. Le coup doit être porté au moment du soulèvement de 
la Hongrie. 

» Pour moi, j'ai affaire' encore quelques jours, et je pars 
pour laToscane pour poursuivre mon but etmes opérations... 
Seulement il me semble que tout le monde veuille m'aban-
donner ; mon cher Carré, ne faites pas comme tant d'autres ; 
n'oubliez pas ceux qui se dévouent pour la sainte cause ; ai-
dons nous, c'est notre devoir à tous. 

« On dit en France que notre pays fait l'admiration de 
toute l'Europe, et moi je dis qu'il fait honte et qu'on ne com-
prend pas le peuple français, tombé tous ce joug honteux des 
Napoléon. 

« Dès que je serai arrivé au point d'avoir besoin de vou\ 
pour propager et enrôler, je vous écrirai ; en attendant, es 
poir toujours et, quand même, bon courage et une poignée 
de main fraternelle de votre... E. Vassel. » 

Londres. Ce n'était pas seulement à Paris que s'exerçait son 
aition, elle s'étendait encore à la province et à l'étranger. 

Des circonstances aussi dessinées nous permettent de ne 
Ks insister longtemps sur le caractère général de la société. 

Je pourrais maintenant faire la part de chacun ; mais je ne 
dois pas oublier, messieurs, que ce qui vous touche surtout, 
c'est le but moral de l'association, ce sont les projets des affi-
lés et leurs moyens. 

Je les indiquerai brièvement. 
Il n'est pas difficile de démasquer les hommes qui crurdis-

lent de pareilles trames , il n'est pas difficile d'indiquer les 
tonvoitises brutales qui sont en eux, et de faire connaître une 
:ois de plus les vœux de ce parti qui s'appelle le Parti de la 
république démocratique et sociale. Ce qu'il veut, ce parti, 
lemandez-le à la correspondance de Vassel, demandez-le au 
manifeste dont il est l'auteur. 

Le 10 août 1861. il écrit à Bachelet : 

J'ai considéré, messieurs, la société secrète dans son 
semble ; j'arrive maintenant au rôle que chacun y a jouff0" 

M. l'avocat impérial, abordant l'examen des faits relatif i 

vention. Cette discussion ne dure pas moins de trois heur 
et demie. M. l'avocat impérial s'en rapporte au Tribunal 
ce qui concerne les prévenus Clément, Mary, Gebel, Gérard 

Dans une autre lettre, Vassel écrivait à Carré : 
« Remplacez-moi à Paris... Ce n'est pas au lendemain qu'il 

faut agir, c'est tout de suite; faites donc de suite ce que je 
vous dis. « 

Et à cette lettre était, en effet, annexée une liste d'organi-
sateurs, qui sont Carré, Millet, Lafargue, Mary et Perrinet. 

12 août 1861, autre lettre. 
« Il ne s'agit plus d'ajournements vagues; il s'agit aujour-

d'hui de réalité, de certitude, et cela dans peu... Pensez à la | 
république, notre sainte à tous, notre idole, ce principe qui f 
fait notre seule religion, et acceptez mes conseils, qui ne sont 
que des conseils, et aucunement des reproches; il faut vous 
imposer la plus grande sobriété... L'heure va sonner. 

« D'abord, il faut Vous dire que j'ai entrepris le voyage 
d'Italie pour nous mettre en relation avec l'élément révolu-
tionnaire en Italie, pour aider cet élément, et recevoir aide et 
appui de lui ; j'ai parcouru, pour cela, toute l'Italie du Nord, 
voyant les journalistes, les comités, les députés. 

« Je suis assez heureux pour vous dire que j'ai réussi au-
delà de mes espérances ; que mes relations (les nôtres) sont 
établies sur des bases larges et solides, qu'elles s'étendent 
jusqu'à Garibaldi, Mazzini et leurs amis ; que des choses qui 
vous surprendront beaucoup vont avoir lieu prochainement; 
que nous devons aide moral et matériel à nos frères les Ita-
liens, qui, à leur tour, nous aideront de' tout leur pouvoir 
pour chasser le pouvoir sanguinaire et oppresseur qui mine 
la France, la démoralise, ia prostitue. 

« Il faut, mon cher Carré, que vous attendiez les plus 
grands et les plus graves événements d'un instant à l'autre, 
avec le calme, le sang-froid nécessaires. 

» 1! faut organiser vos plans de manière à répandre, en un 
instant, entre les mains du plus grand nombre possible de 
citoyens, tous les écrits que je vous enverrai, manifestes, ap-
pels au peuple, etc., soit de Garibaldi, soit.de Mazzini. Il faut 
vous mettre en mesure de faire comprendre à tous que les 
journaux sont des foyers de mensonges et d'infamies, le Siè-
cle et l'Opinion nationale en tête, que les télégrammes sont 
toujours faux, qu'ils viennent du gouvernement, que par con-
séquent U n'y a pas â s'y fier. Il faut être prêt à faire, de la 
propagande sur une vaste échelle, et pour cela il faut établir 
nos relations, voir partout où il y a des hommes pour s'a-
dresser à eux, leur communiquer la vérité, la vie, l'action, 
tout enfin, pour qu'à leur tour ils communiquent tout aux 
autres. Il faut savoir de suite quels sont ceux qui seront prêts 
à partir pour l'Italie, pour entrer dans une légion françafce 
importante, d'autant plus qu'ils ne seront pas longtemps'sans 
rentrer en France avec des armes, des canons, des fusils, 
des munitions et cent mille Italiens, s'il le faut, pourchasser 
nos.ennemis. 

Il faut aussi quedix, douze ou quinze braves choisissent tin 
chef ; qu'ils aient entre les mains de ce chef chacun 20 cen-
times, 50 ou un franc, comme caisse d'épargnes. 

« Nous aurons bientôt en France des armes et de la poudre; 
je suis sur le point de passer un marché pour lt'0,000 fusils. 
Surtout de la prudence, etc. 

Maintenant, reprend M. l'avocat impérial, si nous passons 
à la correspondance qui a suivi ce retour de Vassel, nous y 
voyons des lettres de Vassel à Barbarin, de Vassel à Carré, 
de Bachelet à Carré, de Perrinet à Carré, de Mouton à Carré; 
voici celle de Vassel à Carré : 

« Mon cher Carré... Nous comptons sur votre zèle pour ac-
tiver la souscription en question. 11 est de toute importance 
que nous remplissions les engagements que nous avons con-
tractés envers la personne en question. Que votre zèle s'unis-
sant à votre cœur, nous apporte le denier du pauvre... Guerre 
aux riches, à leur cupidité, à leurs infamies... Rien d'eux, 
que la guerre à eux, mais pour les malheureux. 

« Venez donc mardi voir Lafargue pour coordonner r.os 
efforts. 

» A vous d'amitié. » 
Une autre du 18 février 1862 : 
« Je vous attends demain mercredi, à sept heures du soir, 

•nous ferons prochainement une partie de dominos, ce sera 
la belle ; étudiez donc par avance tous vos coups et la mar-
che de votre jeu. 

« Je vous serre fraternellement la main, 
« S. VASSEL. » 

Enfin, autre lettre de Vassel du 1" mars 1862. 

« Demain dimanche... tout le monde en permanence pour 
une manifestation ; vous aurez des instructions, soyez chez 
Par.... toute la journée. 

« Agissez contre les intrigants qui aujourd'hui se disent 
révolutionnaires et vouloir marcher à la tête de la révolution 
tandis que c'est une entente avec le cousin pour étouffer la 
révolution... Agitez ! agitez! action et courage!... 

« Salut et fraternité; — samedi matin. 
« L. VASSEL. » 

Je vous épargne la lecture d'autres lettres du même gen-
re. Vous voyez par celles que je viens de vous faire connaître 
par quels signes se révèlent les éléments de l'existence de la 
société secrète; vous voyez combien elle cherche à s'isoler 
combien elle s'applique â agir avec mystère; voilà déjà une 
preuve suffisante; mais de ce point d'ensemble, si nous vou-
lons entrer dans les détails, nous allons surprendre la so-
ciété secrète dans les réunions, dans les révélations, dans 
les témoins, dans les aveux, et même dans les dénégations. 

Après avoir rappellé dans l'ordre chronologique indiqué 
dans le réquisitoire écrit les féunions auxquelles auraient 
assisté les prévenus, et avoir précisé l'objet de ces réunions 
et les diverses résolutions qui y ont été prises-ou agitées, M. 
l'avocat impérial continue ainsi : 

Ce que nous avons dit suffit, à coup sûr, pour démontrer 
l'existence de la société secrète. 

Quant à sa constitution, elle vous est connue : c'était d'a-
bord un comité direteur, composé de quatre membres; au-
dessous de ce comité six chefs de division, au-dessous de 
ces chefs de division vingt chefs d'arrondissement. La con-
firmation de cette organisation s'est trouvée dans les décla-
rations des prévenus, et je rappelle sur ce point les réponses 
de Vaudelin, de Bonnerot, de Gérard. 

Une lettre adressée à f'yat, à Londres, indique que la so-
ciété secrète était en relation avec les révolutionnaires de 

Mon cher ami, nous arrivons à des moments graves, sé-
neux, décisifs. Tout l'avenir réside dans le triomphe des en-
reprises qui auront lieu ; faisons tous nos efforts les plus 

grands pour coopérer au succès. Je vous disais dans ma der-
nière lettre que j'étais arrivé à des résultats les plus satisfai-
sants, que mes relations étaient telles que nous avions à es-
pérer d'immenses choses. Je vous disais aussi qu'il m'était 
impossible dans ma lettre de vous dire quelle était la nature 
de ces relations et ce qui aurait lieu bientôt; j'ajoutais que je 
vous dirais bientôt ce qu'il en était,.. Apr> s le voyage que 
j'allais entreprendre à Nice, Toulon, Marseille, Lyon... Tout 
est changé. J'écris en Suisse pour faire faire à un de mes amis 
le voyage urgent que je devais faire... Il faut que je reste ici 
pour attendre de me porter dans une partie de l'Italie que 
je nepeux désigner, mais que vous devinerez. Attendez-vous 
aux choses les plus extraordinaires. 

« Remplacez-moi à Paris ; mettez-vous en relation avec le 
plus de mo'nde possible ; faites que l'on s'organise ; l'Italie 
compte sur nous, et nous pourrons compter sur elle après. 
Allez voir les amis que je vous désignerai principalement ; 
faites-leur comprendre que l'heure est venue , que le canon 
va tonner, que tous les hommes de bonne volonté ne seront 
pas de trop; faites que chaque groupe organise des souscrip-
tions pour pouvoir envoyer ici tous les volontaires qu'il est 
possible d'avoir. Ce n'est pas au lendemain qu'il faut remettre 
d'agir , c'est de suite. Si chaque homme de cœur et de dé-
voûment met 0, 50 c. ou 1 fr., s'il réunit autour le lui 5, 
10, 20 hommes comme lui, qui, à leur tour, versent leur 
cotisation, si à leur tour... Nul doute que nous n'arrivions 
vite à l'organisation nécessaire contre laquelle on ne pourra 
rien. 

« Songez que si la France ne paye son tribut à la révolu-
tion italienne, nous n'avons ni l'espoir, ni le droit de récla-
mer l'appui des Italiens, alors qu'ils seront victorieux partout. 
Le temps du sommeil est passé, le réveil est venu, l'heure 
sonne, soyons prêts. 

« Pour moi, mon courage, mon énergie, mon sang, ma vie, 
tout est à la république sociale et universelle Appuyez 
Mazzini de tout votre pouvoir, c'est le seul homme, c'est le 
seul homme de l'Italie! Mazzini n'est pas seulement uni-
taire, il est démocrate républicain. Son républicanisme est 
universel : le jour où l'Italie sera une, c'est vers Paris qu'il 
regardera pour aider les Français ! 
i Le 5 octobre, il écrit encore : 

« Je vous enverrai bientôt une lettre de Mazzini. Garibaldi 
est avec nous ; mais c'est un homme sur lequel on ne peut 
compter.... Il faut pourtant le mettre en avant et s'en servir, 
Mazzini egt le seul homme, et en lui est tout l'espoir. « 

Les lettres de Vassel à Carré sont remplies des mêmes 
idées : 

« Je crois qu'en ce pays, lui écrit-il d'Italie, il n'y a qu'un 
homme vraiment grand, qui sait beaucoup, et qui, dans un 
temps donné, un temps non éloigné, sera l'espoir des Ita-
liens aussi bien que le nôtre. Est-il nécessaire de nommer 
Mazzini? » 

« Pensez à la république, écrit-il le 12 août, notre sainte 
à tous, notre idole, ce principe qui fait notre seule religion. » 

Le manifeste vous montrera que la république démocra-
tique et sociale, c'est la désorganisation au dedans, c'est l'abo-
lition de toutes les forces vitales de la France, ce sont les 
principes sociaux sapés, c'est le vol organisé, c'est la spolia-
tion violente inaugurée, la confiscation des enfants, c'est la 
France livrée à l'étranger par le licenciement de l'armée, de 
cette armée en qui réside le principe de l'ordre. 

Qu'on ne dise pas que ce manifeste c'est de la folie. Non, 
ce n'est pas de la folie, c'est de la sauvagerie. Ah ! ces hom-
mes sont plus logiques qu'on ne pense ! Pour renverser la so-
ciété ils comprennent qu'il faut renverser ce qui est sa base, 
c'est-à dire la fimille, et ils confisquent les enfants au profit 
de l'Etat. En cela ils frappent l'humanité, ils le savent, mais 
que leur importe ? Il faut qu'ils atteignent leur but. 

N'avez vous pas remarqué avec quel soin, à côté de ces 
monstruosités, ils font appel aux appétits matériels? Ils font 
aux malheureux à qui ils s'adressent des promesses menson-
gères : la république sociale donnera le pain à bon marché, 
les logements au-dessous de 400 fr. seront gratuits, l'Etat 
fournira aux travailleurs les matières premières. 

Mais ils sentent bien que les promesses même ne seront pas 
un secours suffisant, ils ne comptent pas complètement sur 

- ils savent que l'honnêteté des travailleurs les protégera 

Gerbier, Juméra, Moreau. En ce qui touche les prévenu 
Millet, Perrinet, Rémond et Roucal, que le réquisitoire écrit 
désignait comme chefs et fondateurs, le ministère pub); 
n'insiste que sur la qualité d'affiliés à la société secrète6 

M. l'avocat impérial maintient la prévention sur tous les chef' 
à l'égard des autres prévenus. 

L'organe du ministère public termine ainsi : 
Un dernier mot, messieurs; vous me reprocheriez de clore 

ce réquisitoire sans faire entendre un mot d'indulgence. Parmi 
ces hommes que la justice va frapper, il en est dont les hors 
antécédents les recommandent à votre clémence ; quelque 
uns n'ont occupé qu'un rang secondaire dans l'association 
que vous avez à punir; d'autres, enfin, ont été entraînés. 

Je sais la perfidie d^s conspirateurs, je sais qu'il y a des nom. 
mes qui spéculent sur la faiblesse, qui s'adressent aux passions 
qui flattent les instincts mauvais, qui font miroiter les espéi 
rances chimériques d'un bonheur impossible devant de3 imagi. 
nations crédules. Pour ceux qui ont été les victiinesde ces hom-
mes, jedemande votre indulgence; vous tiendre z compte desa-
veuxet du repentir; vous concilierez ce que la justice exige e6 
cejque l'humanité réclame.Mais pour les soldats habituels de 
l'émeute, pour ces conspirateurs de vieille d.ite qu'on trouve 
partout où surgit une idée de désordre, pour les organisateur» 
8". pour les chefs, qui, éloignés une première fois de leur patrie 
n'y sont rentrés que pour exciter des haines contre le souve-
rain dont la générosité leur avait rendu la patrie et la fa-
mille, pour ceux qui out propagé des idées d'assassinat ou qui 
s'y sont associés, pour ceux-là je n'écouterai que ma con-
science, qui me dit que vous ne devez leur accorder ni indul-
gence ni pitié. 

M. le président : Les prévenus ont demandé hier à être 
autorisés à communiquer demain dimanche avec leurs fa-
milles dont ils n'ont pu recevoir les visites pendant cette 
semaine remplie par les débats du procès; j'ai transmis 
leur demande à qui de droit, comme je le leur avais pro-
mis ; je n'ai pas reçu encore de réponse, mais j'ai tout lieu 
de croire que la faveur qu'ils sollicitent leur sera accordée. 

Plusieurs prévenus -. Nous remercions monsieur le pré-
sident. 

M. le président : A lundi, onze heures et demie, pour 
les plaidoiries. 

L'audience est levée à cinq heures. 

elles, 
contre des suggestions coupables, et ils appellent à 'leur aide 
les prisonniers et les forçats, auxquels la république nouvelle 
doit ouvrir les portes des prisons et des bagnes. 

Tels sont leurs projets et leurs moyens; c'est avec la liberté 
donnée aux criminels que vous condamnez chaque jour, la 
guerre aux riches, la rélorme sociale, l'insurrection dans les 
rues, l'appel des révolutionnaires italiens en France. 

En doutez-vous, messieurs, lisez encore cet extrait d'une 
lettre de Vassel à Carré : 

« D'abord il faut vous dire que j'ai entrepris le voyage d'I-
talie pour nous mettre en relations avec l'élément révolution-
naire italien, pour aider cet élément et recevoir aide et appui 
de lui... 

« Je suis assez heureux pour vous dire que j'ai réussi au-
d«èà même de mes espérances ; que mes relations (les nôtres) 
sont établies sur des hases larges et solides, qu'elles s'éten-
dent jusqu'à Garibaldi, Mazzini et leurs amis, que des choses 
qui vous surprendront beaucoup vont avoir lieu prochaine-
ment ; que nous devons aide moral et matériel (sic) à nos 
frères les Italiens, qui à leur tour nous aideront de tout leur 
pouvoir pour chasser le pouvoir sanguinaire et oppresseur 
qui ruine la France, la démoralise, la prostitue. » 

Et à Bachelet, il écrit : 
« Une fois au but, nous vous enverrons tout l'argent que 

vous aurez besoin et des armes par centaines de mille, et des 
munitions, et tout ce qu'il faudra. 

Mais ce n'est pas assez encore, ces hommes se disent que, 
quelles que soient leur audace, ils échoueront contre une 
volonté qui à elle seule résume l'ordre public, qui s'appuie 
sur le pays, et à laquelle le pays doit son repos et sa gran-
deur; elles échoueront contre celui qui a dit : Il est temps 
que les méchants tremblent et que les bons se rassurent. 
Voilà ce qu'ils se disent, et ils projettent l'assassinat de l'Em-
pereur. 

D'abord ils semblent trouver ce crime inutile. « Il n'est pas 
nécessaire de frapper le traître, écrit un d'eux, parce que cela 
se fera sans nous. » Mais bientôt ils changent d'avis. Vous 
avez présents à la mémoire,.messieurs, la réunion à laquelle 
Créancy est appelé. If arrive. « Vous avez une invention? lui 
dit-on. — J'ai une machine qui peut faire sauter une voiture. 
— Mais il n'est pas facile de placer vos tuvaux sous une 
voiture. 11 faudrait fabriquer des bombes. » Et alors ceux qui 
assistent à cette réunion se demandent comment on pourra 
être sûr que des bombes lancées sous une voiture et tombant 
peut-être sur une surface molle éclateraient, et ils délibèrent 
sur les substances à introduire dans la bombe et sur l'amorce 
dont il faudra la garnir. Ces détails, ce sont ceux-là mêmes 
qui avaient le plus d'intérêt à dissimuler cette conversation 
qui les donnent. 

Ainsi, le renversement de toutes les bases de la société et 
la mort de l'Empereur, voilà les projets que révèlent leurs 
conciliabules. Quoi qu'on fasse ou quoi qu'on dise il n'y aura 
qu'une voix pour flétrir les gens qui méditent de si grands 
crimes, et leurs idées ne rencontreront qu'exécration et hor-
renr. 

CHROJSHtUlt 

PARIS. 12 JUILLET. 

M. Courant, nommé procureur impérial près le Tribu-
nal civil d'Auxerre, a prêté serinent à l'audience de la 
lre chambre de la Cour impériale, présidée par M, le pre-
mier président Devienne. 

— Il n'est pas dans la création d'êtres plus prompts à 
se lier d'amitié que deux ivrognes. Ils ne se connaissent 
pas, ils se rencontrent dans la rue, ils s'accostent, s'invi-
tent à boire, se prennent bras dessus bras dessous, se 
rendent chez le marchand de vins,. et voilà les habitants 
du Monomotapa distancés de toute la différence de l'é< 
goïsme au plus ardent dévouement. 

Ainsi Thiercelin, dans cet état de douce ébriété qui 
rend le cœur tendre, la confiance forte et les jambes fai-
bles, rencontre sur le boulevard de Sébastopol Lhuillier, 
Dupil et Albert; il les voit pour la première fois : « Ils me 
disent qu'ils sont de mon pays, dit-il au Tribunal correc-
tionnel, et ils m'invitent à aller boire un coup. » 

M. le président : Et, sans autres renseignements, vous 
avez cru qu'ils étaient de votre pays ? 

Thiercelin: Dame.... vous comprenez 
M. le président : Non, je ne comprends pas. Enfin, con-

tinuez. 
Thiercelin : Ils me disent : « Viens donc voir les Hal-

les. » Moi, étant nouvellement à Paris et ayant beaucoup 
entendu parler des Halles, je réponds : « Je veux bien. » 
Nous voilà partis voir les Halles. 

M. le président : Quelle heure était-il ? 
■ Thiercelin : Il était deux heures du matin. 

M. le président • Et vous alliez voir les Halles à deux 
heures du matin ? 

Thiercelin : Dame.... vous comprenez..,.; après ça, je 
vas vous dire : nous avons seulement été chez un mar-
chand de vins qui demeure dans les environs ; nous de-
mandons un litre, il faut qu'ils m'aient mis quelque chose 
dans mon verre, vu qu'après j'étais plus saoûl qu'avant. 

M. le président : Ils vous y avaieut mis du vin, c'est 
tout naturel. 

Thiercelin : Oh ! et une drogue avec, je crois bien, car 
je me suis endormi tout de suite ; il y. avait je ne saispM 
combien de temps que je dormais, quand le marchand de 
vins me réveille et me dit : • Allons, l'ami, payez et allé! 
vous-en; » mais je ne savais plus où j'étais; le marchand 
de vin me dit : « Vos amis sont filés. » Alors je me rap-
pelle un peu et je me dis : Ils sont allés se coucher. Com-
bien qu'il y a? que je demande au marchand de vins, g 
Y a 7 francs de consommation, que me répo'nd le mar-
chand de vins. — C'est facile, que je dis. Je me fouille : 
plus de porte-monnaie. 

M. le président : Combien contenait-il ? 
Thiercelin : 60 francs, 
M. le président* Vous êtes sûr que vous l'aviez en en-

trant chez le marchand de vins ? 
Thiercelin : Oh ! sûr et certain, même que je l'avais, 

ainsi !... à preuve. 
Le marchand de vins entendu, raconte que le témoin 

et les prévenus sont entrés chez lui au jour indiqué, qu'il* 
ont consommé pas mal de litres, et que les prévenus sont 
partis l'un après l'autre; sans cela, il ne les aurait p3* 
laissés sortir. 

Une gardeuse à la Halle raconte à son tour qu'elle » 
vu les prévenus se disputer dans la rue à propos à'm 
partage d'argent; soupçonnant qu'il s'agissait d'argen 
volé, elle a averti un sergent de ville, et on a arrêté 1* 
amis de Thiercelin ; voilà comme quoi celui-ci, qui6* 
rentré dans son argent, l'a échappé belle, et comment ses 
prétendus compatriotes ont été arrêtés et condamnes' 
Lhuillier à treize mois de prison, les deux autres chacun 
à six mois. 

— La soirée d'hier a été signalée par deux crimes J 
ont une certaine analogie. C'est dans le quartier de Be 
leville, rue des Rigoles, 99, que le premier a été coffiWJ 
sur ce point, c'est un mari qui a tenté de donner la nio^ 
à sa femme, à l'aide d'une arme à feu. Le sieur C..-1 

de vingt-six ans, batteur d'or, d'un caractère a6se^L 
lent, était domicilié avec sa jeune femme, rue du Te 
graphe, quartier Saint-Fargeau. Dans ces derniers temPj 
les emportements du mari avaient amené la dissens 
dans le ménage, et il se passait peu de jours * 
qu'on n'entendit des discussions assez vives en.reep 
deux époux. La mésintelligence s'augmentant contiw 
lement, la jeune Temme, trouvant que la vie c01"?^ 
n'élait plus supportable, s'était décidée il y a qael^ 
jours à aller se réfugier chez son père, le sieur S..M 

des Rigoles. ^ 
Contrarié par cette espèce d'abandon, le sieur t-.--

çut le projet d en tirer vengeance , et dans ce but, ̂  
vers neuf heures du soir, après s'être muni d'un Ps 
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, . «morcé qu'il cacha dans ses vêtements, il se 
cteif chez son beau-pére, oùil trouva sa femme ; i peine 
re?îl ,dressé quelques mots à cette dernière, p'il/avan-
StSSStffiiX, s'arma de soa pistolet et ht feu a 
f, PO u,t daus sa direction. En voyant l'arme 
P fit un mouvement en poussant un cri de terreur 
i-"i^ment que causa ce mouvement eut pour résultat 
tCger la direction de la charge qui, au lieu de1 at-
d ndre à la tête, ne l'atteignit qu'a l'epaule et lui fit une 

i dame 
e 

iCure assez grave, mais qui ne parait pas heureusement 
A voir mettre sa vie en danger. Le sieur G... a ete desar-

' sur-le-champ, et conduit chez le commissaire de po-
5>P du quartier qui l'a mis en état d'arrestation, et a ou-

ert immédiatement une enquête sur la tentative qui lui 

C'est à peu près à la même heure, entre neuf et dix 
i eUres du soir, que le second crime a été commis; il a 
lté déterminé, comme l'autre, par des dissensions de 
lina,re et il a eu un résultat beaucoup plus déplorable. 
Te sieur B..., âgé de quarante-six ans, fort aux Halles 
Centrales, occupait avec sa femme, à peu près du même 
à,re un logement dans le bas de la rue Saint-Denis. Sa 
femme, d'un caractère violent, lui faisait fréquemment 
\cs reproches qui provoquaient des répliques plus ou 
moins vives, à la suite desquelles il s'engageait entre eux 
des discussions des plus animées, qui ne faisaient cepen-
dant pas supposer qu'elles dussent porter l'un d'eux aux 
dernières extrémités. Une nouvelle discussion s'étanl éle-
vée hier, à l'heure indiquée, on n'y fit pas autrement at-
tention, pensant qu'elle se terminerait, comme les précé-
dentes, par une réconciliation. 

Néanmoins, lorsque le silence fut rétabli et qu'au bout 
de quelques instants on vit sortir la femme B... d'un pas 
précipité, en laissant sa porte entr'ouverte, on conçut des 
soupçons, et pour les vérifier on pénétra dans le loge-
ment ou on trouva le sieur B... étendu sans mouvement 
sur le' carreau, au milieu d'une mare de sang provenant 
d'une profonde blessure qu'il avait à la poitrine. Un mé-
decin appelé sur-le-champ reconnut que la victime avait 
cessé de vivre et que sa blessure avait été faite avec un 
couteau de moyenne dimension. Le coup avait été porté 
avec tant de violence que la lame avait perforé le cœur 
et déterminé la mort à l'instant même. 

Pendant qu'on faisait des recherches dans les environs 
pour découvrir l'auteur du meurtre, la femme B..se pré-
sentait au commissariat de police du quartier de TJelle-
villc, en annonçant qu'elle venait se constituer prison-
nière, et en déclarant que pendant une dispule qu'elle 
venait d'avoir avec son mari, elle avait porté à celui-ci 
dans la poitrine un coup de couteau qui l'avait tué raide. 

— Dans la soirée de la veille, une autre tentative de 
meurtre avait aussi été commise, dans une maison de 
l'impasse Lafayette, sur la personne d'une fille Catherine 
B... par un individu d'une vingtaine d'années qu'elle avait 
Teçu chez elle. C'est pendant qu'elle était endormie que 
cet individu l'a frappée avec un casse-tête et lui a fait au 
crâne plusieurs blessures d'une extrême gravité. Réveillée 
par les coups et la douleur, cette fille a lutté avec le meur-
trier, s'est approchée d'une fenêtre qu'elle a ouverte, et a 
fait entendre les cris : Au secours ! à l'assassin ! 

L'individu craignant alors d'être surpris, a abandonné 
dans la pièce son casse-tête et un pistolet chargé, puis il 
a sauté par la fenêtre élevée de deux étages, est tombé 
sur un grillage, d'où il a sauté dans la cour de la maison 
voisine, et enfin il s'est enfui dans la direction de la gare 
du chemin de fer de Mulhouse, où il a été arrêté par des 
sergents de ville. Il a déclaré se nommer François-Au-
guste Dorival, âgé de vingt ans, né dans le département 
du Calvados, et a avoué avoir déjà subi trois condamna-
tions pour vols. Il a été mis à la disposition du commis-
saire de police du quartier, qui a commencé l'information 
préliminaire de ce crime, et a fait donner immédiatement 
par un médecin des soins à la victime, dont la gravité des 
blessures inspire des craintes^ssez sérieuses, à l'hôpital 
Lariboisière où elle a été transportée. 

chargés de la dé-

DËPARTEMENTS. 

LOIRET. — On nous écrit d'Orléans, le 12 juillet : 
A sept heures et demie du soir l'audience a été reprise. 
La parole est donnée à M. le procureur général et au 

défenseur pour U s répliques. * 
Après des répliques animées, M. le président résume 

les débats. 
A dix heures et demie le jury entre dans la salle de ses 

délibérations. 
Il en revient, après une demi-heure environ, rappor-

tant un verdict de non-culpabilité. 
En conséquence, Lemelle est acquitté. 
L'accusé entend avec calme l'ordonnance de M. le pré-

sident qui prononee%son acquittement. 

— RHÔNE (Lyon). — Avant-hier, le Tribunal correc-
tionnel de Lyon a entendu les débats d'une importanle 
aflaire. Sur la plainte du syndic des courtiers de com-
merce près la Bourse de Lyon, cinq personnes exerçant 
la profession de représentants, ont été poursuivies comme 
COïfe

 s d'immixtion dans les fonctions de courtiers. 
M' Rambaud, avocat, s'est présenté dans l'intérêt de 

la compagnie des courtiers, dont le syndic se porte partie 
'de et réclame des dommages-intérêts considérables. en 

~k M" Jules Favre et Boussand ont été 
fense des prévenus. 

Hier, le Tribunal a prononcé son jugement. MM. les 
courtiers ont été déboutés de leur demande et condamnés 
aux frais. 

Nous croyons savoir qu'appel sera interjeté de cette 
décision. 

ÉTBANGER 

ETATS-UNIS. — On nous écrit de New-York le 28 juin : 
« Hier, vendredi, a eu lieu, dans la principale cour de 

la prison de cette ville, l'exécution de\V. Henry Hawkins, 
condamné à mort pour crime de meurtre sur la personne 
du capitaine du navire à bord duquel il remplissait les 
fonctions de cuisinier. Croyant avoir à se plaindre de son 
chef, il nourrissait depuis longtemps un violent sentiment 
de haine contre lui. Un jour, celui-ci lui adressa de vifs 
reproches au sujet du déjeuner et du dîner qu'il lui avait 
servis. Le capitaine, dans ses remontrances, le menaça 
de forcer le blocus des côtes du Sud, et pour le punir de 
ses nombreuses fautes, de le vendre comme esclave. 

« Henry Hawkins était noir. Né dans le Rhode-Island , 
un des Etats les plus libéraux de la Nouvelle-Angleterre, 
il avait puisé dans les enseignements qu'il avait reçus uii 
ardent amour de la liberté. Il était indigné des humilia-
tions de toutes sortes que subit aux Etats-Unis la race 
africaine. La menace du capitaine le blessa profondément 
dans ses sentiments d'orgueil et d'indépendance ; il jura 
de se venger. Sa vengeance ne se fit pas attendre. Dix-
huit heures à peine après avoir été l'objet des violentes 
remontrances dont nous avons parlé, il s'introduisait dans 
la cabine du capitaine, qu'il attaqua à l'improviste avec 
une hache. Lui en ayant porté plusieurs coups, mortels, 
il le laissa expirant sur le plancher. 

« Cette horrible scène s'était accomplie dans le plus 
complet silence. La victime, étourdie, était tombée sans 
pousser aucun cri. Ce fut seulement une heure après l'ac-
complissement du crime que le second du navire décou-
vrit le capitaine baigné dans une mare de sang. Les soup-
çons se portèrent bientôt sur Henry Hawkins. On lui avait 
vu jeter furtivement un paquet de linge à la mer, proba-
blement les vêtements qu'il avait sur lui au moment du 
meurtre, vêlements dont les taches de sang témoignaient 
contre l'auteur du crime. Ou le mit aussitôt aux fers. Le 
navire sur lequel venait de se passer cette tragédie se 
trouvait dans les eaux de l'Angleterre. Il regagna immé-
diatement Londres, le port d'où il était parti. Là, on 
livra le nère Hawkins au consul américain, qui s'empres-
sa d'expédier ce dernier, sous bonne garde, pour New-
York, où il devait être jugé. 

« Son procès l'ut instruit dans cette ville avec une acti-
vité inaccoutumée. Hawkins, qui était doué d'une intelli-
gence remarquable, luttait contre ses accusateurs avec 
une grande habileté. Il prétendait qu'il avait été victime 
des plus coupables violences de la part de son capitaine. 
Frappé, brutalisé sans cesse par lui, il avait perdu l'usage 
de sa raison et avait terrassé l'homme aux mauvais trai-
tements duquel il était en butte. Le jury rendit un verdict 
de culpabilité contre l'accusé, qui fut condamné à être 
pendu. 

« La conduite du malheureux Hawkins pendant son 
emprisonnement a été excellente. Il était presque conti-
nuellement en prières. Les deux ministres qui lui prodi-
guaient leurs soins et leurs conseils étaient vivement édi-
fiés des sentiments religieux qu'il manifestait. Hawkins 
semblait impatient de voir arriver l'heure où il quitterait 
cette vie. 

« Des personnes charitables et influentes crurent de-
voir faire une démarche auprès du président dans l'inté-
rêt du condamné. Mais M. Lincoln s'est montré sourd à 
leur appel et n'a pas voulu user de son autorité constitu-
tionnelle pour commuer la peine de Hawkins. La justice 
humaine devait avoir son cours. 

« Ce refus formel du président d'intervenir en faveur 
du pauvre cuisinier nègre a causé une douloureuse sur-
prise. L'opinion publique eût parfaitement accueilli cette 
intervention. 

« Hawkins a déployé dans ses derniers moments un 
sang-froid et une énergie extraordinaires. Quand le mars-
hall des Etats-Unis est venu lui annoncer avec émotion 
de se préparer à la mort, il a répondu à ce fonctionnaire: 
« Âh ça, je vous croyais brave, pourquoi tremblez-vous? 
Vous voyez bien que moi je suis parfaitement calme 1 Le 
président a eu raison de ne pas commuer ma peine. Je 
suis maintenant prêt à mourir. Dieu, qui connaît mon re-
pentir, me pardonnera mes fautes. Pourquoi désirerais-je 
une vie de honte et d'humiliation ? » 

« Sa conversation n'a cessé un seul instant d'être 
pleine d'abandon et de calme. Hawkins n'a éprouvé qu'une 
légère émotion à la vue de l'échafaud et des soldats de 
marine qui l'entouraient, mais il a eu bientôt repris son 
courage et son sang-froid. 

« Quand il a eu gravi la plate-forme fatale, il a pris la 
parole. Dans son discours, il a signalé à l'indignation pu-
blique les mauvais traitements dont se rendent coupables 
envers les matelots les officiers de la marine marchande 
américaine. « Il est temps, a-t-il dit, que les autorités de 
cette République prennent des mesures énergiques pour 
mettre fin à des violences aussi barbares. » Ces accusa-
tions de violence et de brutalité contre les officiers améri-

cains, accusations justifiées, hélas ! par trop de faits scan-
daleux, ont produit une vive émotion dans l'assemblée. 
Hawkins a ensuite fait l'éloge du président Lincoln. Il a 
déclaré que c'était le président le plus honnête et le plus 
patriote que ce pays ait eu depuis George Washington. 11 
a exprimé l'espoir que les chaînes des opprimés de cette 
terre ne larderaient pas à être brisées, et que ses oppres-
seurs seraient punis d'une façon éclatante. 

« Lorsqu'il a eu fini de parler, il a donné une poignée 
de main à plusieurs personnes ; il a remercié le marshall 
Murray des égards pleins d'humanité qu'il avait eus pour 
lui. Ce fonctionnaire avait les larmes aux yeux au mo-
ment où il a donné le signal de l'exécution. 

« Hawkins a eu une agonie très courte : au bout de 
quelques minutes son corps pendait immobile. 

« Cet infortuné était à peine âgé de trente-cinq ans. 
L'exécution a eu lieu devant un très petit nombre de 
spectateurs. Les événements de celte nature produisent 
toujours à New-York une profonde excitalion, mais par 

i tordinaire la pendaison que nous venons de raconter 
avait laissé le public si excitable de celte ville froid et in-
dfférent. La mort d'un nègre est considérée ici comme 
ftrt peu de chose. L'Américain a au plus haut degré le 
p'éjugé de couleur. » 

CHEMIN DE FER 

Une légitime satisfaction va être donnée aux vœux 
et aux besoins de nos départements par l'exécution 
des lignes fractionnaires de chemins de fer qui ont 
été mises en adjudication et soumissionnées dans le 
courant du mois dernier. 

De ces nouveaux chemins, le plus intéressant pour 
les populations, le plus simple à construire, le plus 
assuré d'une exploitation fructueuse, est celui de 
Bergerac à Libourne. 

Parcourant une des contrées les plus riches et les 
plus peuplées de la France (UO habitants par kilo-
mètre carré); 

Centre d'une population considérable; 
Reliant BORDEAUX, LIBOURNE, BERGERAC et SARLAT, 

qri paient plus de 2 pour 100 de la totalité de notre 
impôt direct, le chemin de Libourne à Bergerac ri-
valisé avec les sections les plus favorisées de notre 
ancien réseau et n'a point d'inconnu à redouter. 

La Compagnie se crée au capital de 19,500,000 fr., 
dont 10,000,000 en actions de 500 fr., soit 20,000 
actions, et 9,500,000 fr. en obligations. 

Les dépenses totales d'établissement de la ligne 
n'atteindront très probablement pas ce chiffre de 
19,500,000 francs; mais en tous cas, elles ne le dé-
passeront pas. C'est un maximum. 

Quant au minimum de recettes, les concessionnai-
res l'ont établi dans leurs études de 1847 sur des do-
cuments authentiques recueillis par les ponts-et-
chaussées, d'après les ordres du ministre des travaux 
publics en 1844 et 1845. 

Ces documents donnent une circulation de 202,135 
voyageurs, devant produire au chemin de fer une 
recette moyenne de 1,851,558 francs, auxquels le 
trafic des marchandises, d'après les mêmes éléments, 
ajoute 970,000 francs. 

Au total, la recette brute est de 2,831,626 francs. 
Et les concessionnaires, il faut le répéter, n'ont 

pas voulu, pour établir ce minimum, tenir compte de 
ta progression qui depuis cette époque a quadruplé 
ce tonrrage. 

On en aura cependant ridée en comparant seule-
ment le mouvement du seul port de Bergerac, lequel 
en 1847 était de 21,000 tonnes, et en 1860 atteint 
120,000 tonnes. 

Toute déception est donc impossible de ce côté. 
Au total la recette brute est de 2,831,626 fr. 
Ce minimum de produit brut, 2,831,626 fr. 

diminué pour frais d'exploita 
tion à raison de 40 pour 100, de 1,332,680 

laisse un produit net de 1,698,976 fr. 
Enfin, défalcation faite de 516,784 francs pour le 

service des 9,500,000 fr. d'obligations, intérêt et amor-
tissement, la part des actionnaires est de 1,182,192 
fr., soit de 59 fr. 11c. par action, et un peu plus de 
11 1/2 pour 100 du capital social. 

Rien de plus modéré et de moins chimérique que 
ces chiffres. Certes, ils n'étonneront point ceux qui 
connaissent les localités et le parcours du chemin de 
Bergerac à Libourne, tête de ligne naturelle de la 
voie directe entre Bordeaux et Lyon, et qui verra 
augmenter son trafic par l'exploitation de richesses 
minéralogiques aujourd'hui inexploitées faute de 
communications. 

On peut donc d'avance établir la plus-value qu'ob-

tiendront les actions de la nouvelle ligne, en la cal-
culant d'après le taux de capitalisation des titres des 
anciens réseaux; si l'action de Lyon, par exemple, 
avec un dividende de 75 fr., vaut aujourd'hui 1,085 
fr., l'action de Bergerac à Libourne vaudra 853 fr. 
66 c. 

Ce résultat ne se fera pas longtemps attendre. La 
ligne entière sera terminée en quinze mois; elle le 
serait plus promptement encore si le temps matériel-
lement nécessaire pouvait être abrégé par l'enthou-
siasme des populations desservies, par les offres de 
toute nature que font les propriétaires à la compa-
gnie, dont ils regardent la constitution comme un. 
bienfait. 

Le chemin de Bergerac à Libourne se •présente à 
tous les points de vue comme une excellente affaire; 
elle est de celles qui au moment où les anciennes 
compagnies ont peut-être atteint leur apogée, doivent 
à leur tour le plus engager les capitaux à suivre leur 
fortune naissante et certaine. Il n'y a point de doute 
à concevoir sur l'empressement avec lequel les ac-
tions qui doivent être émises prochainement seront 
souscrites ; mais il y a certainement à tenir compte 
aux concessionnaires de la façon dont ils entendent 
placer le capital social, en admettant le public à s'y 
asaocier loyalement et au pair. 

DUBOURG. 

M. Ad. Joanne vient de publier à la librairie Ha-
chette Xltinéi aire du Dauphiné. Cet ouvrage, entière-
ment nouveau, comprend Grenoble, la Grande-Char-
treuse, Allevard, Uriage, La Motte, le Villard-de-Lans, 
le Royannais et le Vercors, avec toutes les routes qui 
conduisent dans ces diverses régions de l'Isère. 

LE GRAND HOTEL DE LA PAIX, boulevard des 
Capucines, sera ouvert le 15 juillet. 

Bourse de Paris du 12 Juillet s M;-;. 

O/O 
J * 1UWU.A UU k y ■ 

97 50. — Hausse « 25 

I Au comptant, D"o. 
Fin courant, — 

M m ,m \ Au comptant, D" c. 
1 i Fin cousantj — 

68 30. — Hausse « OS 
68 35. —Baisse « 10 

c. 

3 0[0 comptant .. 
Iil. fin courant 

* 1(2 0(0, comptant 
Id. fin courant., , 

4 1x2 ancien, compt 
4 0[0, comptant... 
Banque de France. 

1" cours. 
68 20 
68 
97 

30 
50 

92 
3147 

50 
50 

Plus haut. 
68 30 
68 40 
97 50 

Plus bas. 
68 20 
68 
97 

30 
45 

Dern.couri 
68 30 
68 
96 

35 
50 

ACTIONS. 

Dern. cours, | 
comptant. | 

Crédit foncier 1735 — | Sud-Autrich 
Crédit indust. etcomm. 633 
Crédit mobilier 821 
Comptoir d'escompte.. 655 
Orléans 998 
Nord, anciennes....... 998 

— nouvelles — 
Est 535 
Lyon-Méditerranée.... 1082 
Midi 807 
Ouest 545 
Genève 345 
Dauphiné 402 
Ardennes anciennes... — 

— nouvelles.... — 
Bességes à Alais — 
Autrichiens 491 

Dern. cours, 
comptant. 

■Lombard 610 -
75 [ Victor-Emmanuel 362 
25 I Russes 416 

Romains 333 
Saragosse 550 
Séville à Xérès — 
Nord de l'Espagne 470 
Sarragosse à Barcelone. 3C5 
Cordoue à Séville — 
Caisse Mirés 58 
Immeubles Rivoli 150 
Gai, C« Parisienne 1193 
Docks de Marseille 585 
Omnibus de Paris. ... — 

— ae Lonares.. s2 
C* imp. des Voitures.. 67 

25 i Ports de Marseille 425 

75 
75 

50 
50 

50 

50 
25 
75 

75, 

59 

OPÉRA. — Mercredi 14, début de MM« Cinti-Damoreau 
Guillaume Tell, opéra en 4 actes. MME Cinti-Damoreau débu 
tera par le rôle de Mothilde ; les autres rôles seront chantés 
par Mmes Hamakers, Godfrend : MM. Dulaurens, Belval, Ca-
zaux, Borchardt. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Français, Mademoiselle de 
-Belle-lsle, Corneille à la butte Saint-Roch et les Deux veuves, 
par les principaux artistes. 

— A l'Opéra-Comique, Haydée. M. Warot remplira le rôle 
deLorédan, M. Troy celui de Malipiéri, M"e ilenrion celui 
d'Haydée. — Mardi, jeudi e} samedi, 25% 26e, 27 représen-
tations de Lalla-Roukh et Rose et Colas. 

— A l'Ambigu-Comique, les Beaux Messieurs de Bois Doré 
ne seront plus joué que deux fois. — Lundi prochain, repré-
sentation extraordinaire au bénéfice de M. Faille.— Mercredi, 
i"> représentation des Filles de Marbre. 

— Ou représentera aujourd'hui, à l'Hippodrome, la prise 
de la Tour Malakoff. C'est un immense succès. La mise en 
scène de cette pièce militaire est splendide. 

— Les dimanches et jeudis, bal au Casino d'Asnières. —• 
Dix minutes de Paris an Casino par le chemin . de fer de 
l'Ouest. Départs toutes les demi-heures, à l'heure et à la 
demie. 

Ventes immobilières. 

A.UDIENCE DES CRIÉES. 

FERME A LILLEBONNE 
Etude de M- MARQUIS, avoué à Paris, 

v rue Gaillou, 11. 

îuiiu hc^x crié8s de la Seine> du samedi 26 
^£ï$

é
™a^wtiB°> à Paris' deux 

mSntdn uE8'^sise à Lionne, arrondisse-mm du Uavre (Seine-Inférieure), 
o, . Mise à prix : 15,000 fr 

adresser au lit M<= 
notaire à Paris 

et-Oise). Contenance, 15 hectares 94 ares. Ferma-1 
ge, 1,100 fr. net d'impôts. — Mise à prix, 25,000 : 
francs. 

6° Annexes de la Ferme du Pré, ou trois PIÈ-
CES DE TERRE à Flavacourt, arrondissement 
de Beauvais (Oise). Contenance, 5 hectares 51 ares. 
Fermage, 500 fr. net d'impôts. — Mise à prix, 
10,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit Me PREVOT, avoué, 
quai des Orfèvres, 18 ; 2° à Me Devant, avoué, rue 
delà Monnaie, 9; 3" à M° Gaiin, notaire, rue 
Taitbout, 55. .(3648) 

Fauveï, 
MARQUIS; à H* Boissel, 

rue Saint-Lazare, 93; et à M 
notaire à Lillehonne. (3647) 

Etude de 
MEUBLES 

M PREVOT, avoué à Paris, quai des 
Y„ Orfèvres, 18. 

la Sgfte en l'audience des criées du Tribunal de 
di ?n re'nau Pabus-de-Justice à Paris, le mercre 

■7 Juillet 1862, de : 
venn K;%ÎS?^ à Pdris> rue Labruvère, 11. Re-

brut : 8,000 fr. - Mise à prix, 80,000 fr. 
venn K , * à Paris> rLle des Canettes, 7. Re 

3'^ERMe9?-f»~ •^iAe"i.Prix- 150'000 fr-de Mesnil-Verelèves 
lys (Eure). Cont 
,300 fr. net d'impôts 

sise arron disse Qe Mes 

hect»™e,ntr-des Aadefvs (Eure). Contenance, 132 
à n^^.-^age, 9,3f" Mise 
'P^ 175,000 fr. 

arrmrf; ME de Viel"ie,. sise canton de Xangis, 
tenîn,laSe?1

1
ent,de Provills tSeine-et-.Marne). Con 

d'innrti' 118„hectares. Fermage, 7,950 fr. net 
ô' TEnn a prix' 175.°M fr. 

Bazochô-KBBS du Houveaux, sises commune de 
ues, arrondissement de Rambouillet (Seine-

TERRAIN 
Etude de M» 

PARIS 
avoué à Paris, Léon DIPOST 

rue Laffitte, 44. 
Vente sur surenchère du sixième, en l'audien 

ce des saisies immobilières du Tribunal de la 
Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 24 
juillet 1862, 

D'un TERRAIN sis à Paris (Montmartre), 18e 

arrondissement, lieu dit la Chardoussine, d'une 
contenance de 17 ares 9 centiares. 

Mise à prix: 10,675 fr. 
S'adresser : à Me DUPONT, avoué ; à Me 

Mouillefarine, avoué, rue du Sentier, 8 ; à M' lu-
grain, notaire, grande rue de la Chapelle-Saint-
Denis, 32. 3650) 

MAISON IMPASSE 
DES ACACIAS A PARIS 

suivant, rue du Halder, 17; 2° à M» Dechambre, 
avoué colicitant, rue Richelieu, 43. (3651) 

MAISON À PARIS 
Etude de M" Bt JOX, avoué à Paris, rue u'Hau-

teville, 21. 
Vente sur licitation, en l'audience des criéas 

du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Jus-
tice à Paris, le samedi 2 août 1862, deux heures 

D'une MAISON sise à Paris (18e arrondisse-
ment), cité delà Mairie, 1. Produit brut, 5,650 fr. 
- Mise à prix, 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A Me MUJON, avoué poursuivant; 2° à 

M" Levaux et Parmentier, avoués à Paris ; 3° à 
M* Lefèvre, notaire à Paris, rue Neuve-des-Ma-
thurins, 48. .(3652) 

GRANDE MAISON A PARIS 
Etude de M° PÉRONNE, avoué à Paris, rue de 

Grammont, 3. 
Vente en l'audience des criées, au Palais-de-Jus-

tice à Paris, le mercredi 30 juillet 1862, deux 
heures de relevée, 

D'une grande MAISON avec cour, sise à Pa-
ns, place Saint-André-des-Arts, 11, Contenance; 
497 mètres 62 centimètres. Revenu net, 10,728 f 
25 c. — Mise à. prix, 150,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A M" PÉRONNE et Maza, avoués. 

Etude de M« POISSON, avoué à Paris, rue du 
Helder, 17, successeur de M. Corpel. 

Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le mercre-
di 23 juillet 1862, deux heures, en un seul lot. 

D'une MAISON à Paris (les Ternes), impasse 
des Accacias, 6, 17° arrondissement. Revenu hrut: 
environ 1,160 fr. Mise à prix: 10,000 fr. 

, S'adresser : !• à Me POISSON, avoué pour 

fres avec les constructions y élevées, situé a Paris 
(17° arrondissement), ancienne commune de Ba-
ignolles-Monceaux, près et à gauche de l'avenue 

de Clichy, route stratégique^ 3. — Mise à prix, 
11,725 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A Me BAUPEUEY, avoué poursuivant, 

demeurant à Paris, rue Notre-Dame-des-Victoires, 
32 ; 2° à M" Dufourmantelle, avoué présent à la 
vente, demeurant à Paris,, rue Neuve-Saint-Au-
gustin, 33. .(3653) 

MAISON A PAAIS-RATIGNOLLES 
Etude de Me DERRÉ, avoué à Paris, rue des 

Pyramides, 8. 
Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le 26 juil-

let 1862, 
D'une MAISON avec grand terrain à Paris-

Batignolles, rue Cardinet, 73. — Mise à prix, 
25,0«0fr. 

S'adresser audit Me DERRÉ, avoué, et à 
Baron et Fovart, notaires. .(36 55) 

.(3654) 

TERRAIN A PARIS 
rue Etude de M« DAUPELEY, avoué à Paris 

Notre-Dame des-Victoires, 32. 
Vente sur surenchère du sixième, le 31 juillet 

1862, à deux heures, au Palais-de-Justice, 
D'un TERRAIN de 1,147 mètres 50 centimè 

BELLE PROPRIÉTÉ DE NEUVILLE 
Située commune de Reigny, canton de Chàteau-
maillant, à 18 kilomètres de Saint-Amand (Cher), 
sur les bords de l'Arnon. Contenance, d'un seul 
tenant : 451 hectares 2 ares 77 centiares. 

A vendre par adjudication, même sur une en-
chère, en la chambre des notaires de Paris, le 5 
août 1862. 

Mise à prix : 180,000 fr. 
S'adresser : sur les lieux, à M. Boucaud-Rétif ; 
A St-Amand, à M" Loyer et Cardoux, notaires; 
A Bourges, à M. GaUicher, ingénieur civil; 
A Paris, à M« Faiseau-Lavanne, notaire, rue 

Vivienne, 55 ; . . . 
— Et à M" MASSION, notaire, boulevard des 

Italiens, 9, dépositaire du cahier des charges. 
(3656)* 

* AMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

GRANDE TERRE DE MERCOIRE 
A CHAUDEYRAC, en Languedoc (Lozère). 

Château, dépendances, terres, prés et bois, 
1,482 hectares environ. Beau revenu, grande 
chasse et pêche, gisements métallurgiques. 

Adjudication, sur une enchère, en la chambre 
des notaires de Paris, le 22 juillet 1862. 

Mise à prix : 475,000 fr. 
S'adresser à Me EEJEUNE, notaire à Paris, 

rue Le Peletier, 29 ; 
Et à M. Lagrange, à Paris, rue d'Argenteu.il, 4 

.(3657/ 

CHATEAl] ET 400 BECTTE TERRE 
environ, situés communes de Créances, Piron et 
Lafeuillée, canton de Lessay (Manche), à vendre 
par adjudication, même sur une seule enchère, 
en la chambre des notaires de Paris, le mardi 29 
juillet 1862, à midi. 

Mise à prix : 75,000 fr. 
S'adresser à Me PÉAN DE S,4I.%'T-CIIU-

EES, notaire à Paris, rue de Choiseul, 2. 
(3649)-

MAISON RUE DE L'OUEST, 
A PLAISANCE, 

sur une enchère, en la chambre Adjudication 
des notaires, le 29 juillet 1862, midi. 

Revenu : 4,380 fr. — Mise à prix : 45,000 fr. 
S'adresser à M' DEMANCHE, notaire, rue de 

Condé, 5, et à M. A.Célarié, fg. Poissonnière, 29, 
' (3566)* 
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¥entes mobilières. 

ST.\B LISSERENT DE LIMONADIER 
Adjudication, après faillite, le 21 juillet 1862, 

heure de midi, en l'étude de M8 JUOISSEL, 
notaire à Paris, rue Saint-Lazare, 93, 

D'un grand établissement de LISIONADIEH, 
connu sous le nom de Café du liameau, avec, 
joli jardin, sis à Paris, boulevard Saint-Martin, 9. 

Le prix du loyer est fort avantageux. 
Mise à prix, outre les charges : 40,000 fr. 

S'adresser : 1° à Me Meuret, avoué, rue Ber-
gère, 25, poursuivant la vente ; 

2° Audit M« BOSSSESi, dépositaire du cahier 
des charges ; 

3° A M. Devin syndic de la faillite, rue de l'E-
chiquier, 12. (3617)* 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

D'AFFICHAGE ET D'ANNONCES 
Le directeur-gérant de la compagnie générale 

d'Afllrliagc et d'annonce», Drouart et O, 
a l'honneur do prévenir MM. les actionnaires que, 
faute d'un dépôt suffisant d'actions, la séance de 
l'assemblée générale, qui devait avoir lieu le 15 
courant, est remise au 23 présent mois, à huit 
heures du soir, au siège social, rue Pagevin, 8. 

Les dépûts d'actions devront être effectués,con-
formément aux statuts, au moins cinq jours à 
l'avance. 

Aux termes des statuts, article 40, cette secon-
de réunion sera régulière et valable quel que soit 
le nombre des membres présents. .(5174) 

&SiAj¥£»JE MÉM»AMJLM,B B'MOXNEVR 

****** 

Argentée et dorée par les procédés électro-chimiques, 

PAVILLON DE HANOVRE 
15, boulevard de* Italien*, K 

K2AISOZ? DE VESïM 
K" THOMAS 11 C. 

EXPOSITION PEBJIMEITE DE LA SABBIQKS 

CHEMINS Dï FER 
LïV rVOIW. 

SIX DÉPARTS 
l'Ail JOUR. 

Services directs à grande vitesse. Is 
PAR ', • 

CALAIS El DOIVES, 

TRAVERSEE DU DÉTROIT 

en 1 h. 3/4. 
Trains express ;i" classe) 

tous les jours 

PAR BOULOGNE ET FOLKESTOiNE 

TRAVERSÉE DU DÉTROIT EN 2 IIEURES. 

2 DÉPARTS A HEURES VARIABLES. 

JUILLET. 

Départ de Paris 
à 7 h. 20' matin, — et 7 h. 45' soir. 

Arrivée à Zioudres 
par le South Eastirn railway 

(London Bridge terminus ) 
à 5 h. 45' soir, — et 6h. 30' matin. 

Arrivée à Xiaidres 
par le Chatham railway 

(Victoria west eid station) 
à 6 h. 15'soir,—et Ch. 45' matin 

Samedi. 
Dimanche. 
Lundi. 
Mardi. 
Mercredi. 
Jeudi. 
Vendredi. 
Samedi. 
Dimanche. 
Lundi. 
Mardi. 
Mercredi. 
Jeudi. 
Vendredi. 

SERVICE DE JOUR. 

1» et 2" classe. 

Départs 
de Paris. 

h. m. 
9 10 ma' 
9 10 » 
9 10 » 
7 » » 
7 
7 
9 
9 
9 

11 
11 

1 
7 
7 

10 » 
10 » 
10 » 
15 » 
15 » 
20 s. 

» m. 
n » 

Arrivée 
à Londres 
h. m. 
6 45 s. 
6 55 > 
6 35 > 
4 25 > 
4 25 > 
4 25 . 
6 35 i 
6 35 « 
7 20 i 

8 40 , 
9 40 i 

10 45 
4 25 
4 25 

Départs 
de Paris. 

SERVICE DE NUIT. 

1". 2' et 3e classe. 

PAU CALAIS, DOUVRES 
et le Châtain railway. 
Traversée du détroit 

en 1 h. 3/4. 
Arrivée à Victoria 
westend station. 

Train express spécial 
avec voitures 

de 1" et de 2» classe. 

h. m. 
3 45 s. 
3 45 « 
3 45 » 
6 45 » 
6 45 > 
6 45 » 
6 45 t 
6 45 » 
9 45 . 
9 45 ) 

11 55 i 

il 56 i 
1 45 i 
1 45 

Arrivée 
à Londres 
h. m. 
4 30 m. 
4 30 » 
4 30 » 

10 10 » 
10 10 » 
10 10 » 
10 10 » 
10 15 » 
midi. » 
midi. » 
2 »s. 
2 » » 
4 30 » 
4 30 » 

Départs 
de Paris. 

m. 
50 m. 
50 » 
50 » 
50 »> 
50 » 
50 » 
50 » 

9 50 » 
9 50 » 
9 50 » 
9 50 » 

11 25 » 
Il 25 » 

1 15s. 

Arrivée 
à Londres 
h. m. 
8 25 s. 
8 25 > 
8 25 . 
8 25 i 
8 25 i 
8 25 i 

8 25 i 

8 25 i 
8 25 
8 25 
8 25 

10 5 
10 5 
11 50 

ervice a prix réduis 

PAR 

BOULOGNE ET LA TA MI %\ 
en 17 heures, 

dont 4 heures en mer et 6 heures 
de navigation en rivière. 

BILLETS, aller et retmr, valables pour un mois, à 90 fr. en lr« classe, et 65 fr. en 2» classe. Valables, au choix du voyageur 
par Folkestoneou par l'une des deux, routes entre Douvres et Londres. 

lre classe, lre chambre, 31 fr. 25 
2° classe, 2e chambre, 22 fr. 50 
38 classe, 2e chambre, 18 fr. 75 

DEPART DE PARIS. 

par trains spéciaux directs avec 
voilures de toutes classes, 

les 
12,13 et 14 juillet à 3 h. '5 s. 
15, 16 et 17 d»... à 6 h. 45 , 
18 et 19 d0.. à 10 h. » j 
20 et 21 d° à 9 h. 45 

2 et 23 d" à 11 h. 55 
24,25 et 26 d»... à 1 h. 45 

La publication légale des|Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIÉTÉS. 

" D'un acte reçu par M* Etienne-Charlcs-
Eugèue Berge, soussigné, qui en a la mi-
nute, et son collègue, notaires à Paris, le 
trente juin mil huit cent soixante-deux, 
portant cette menlion : 

Enregislré à Paris, huitième bureau, le 
quatre juillet mil huit cent soixante-
deux, folio 48, verso, cases C à 8, reçu 
"quatre-vingt-quatre francs trente-cinq 
centimes: 1° droit à deux francs pour cent 
sur deux mille francs, quarante francs ; 
2° droit à un franc pour cent sur trois 
mille six cent vingt francs, trente-six 
francs vingt centimes ; 3° cession de bail, 
quarante-huit centimes; ensemble soi-
xante-seize francs soixante-huit centimes, 
décime sept francs soixanle-sept centi-
mes, total quatre-vingt-quatre francs 
trente-cinq centimes, signé Maillet. 

11 appert : 
Que la société existant de fait entre : 
M- Madeleine FONTAAS, épouse de 

M. Jean BAREILHES, marchand de cuirs, 
demeurant avec lui à Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Denis, 61, 

Et M»» Marie CAUBET, épouse de M 
Charles MICHALET, négociant, avec le 
quel elle demeurait à Paris, rue du Fau 
bourg-Saint-Denis, 61, 

Et ayant pour objet l'exploitation en 
commun d'un fonds de fabrique de bour-
ses en tous genres, sous la raison : Mes-
dames BAREILHES et MICHALET, dont le 
siège élait à Paris, rue du Faubourg 
Saint-Denis, 61, 

A été dissoute à compter du jour dudit 
acte, au moyen de la cession qui a été 
faite par le même acte à, M. et M™0 Micha-
let, susnommés, par M. Bareilhes aussi 
susnommé, ayant agi tant en son nom 
personnel que comme s'étant porté fort 
de ladite dame son épouse, de tous les 
droits appartenant oupouvautappartenir 
auxdils M. et M»'1, Bareilhes dans ladite 
société ; 

Et que pour faire publier l'acte extrait â&.Pflfia «pnl pnrtrnil nu la cnniptii pût un. 
maison de commerce, tous pouvoirs ont 
été donnés auporteur d'un extrait. 

Pour extrait : 
—(9326) Signé BERCE. 

Etude de M« DELALOGE, agréé, rue des 
Jeûneurs, 42. 

D'un acte sous signature privée, fait en 
sept originaux à Paris, le trente juin mil 
huit cent soixante-deux, enregistré en la 
même ville le neuf juillet mil huit cent 
soixante-deux, folio 46, verso, case 1™, 
par le receveur, qui a perçu six francs 
pour les droits, 

Entre : 
M. Jean-Baptiste-Félix-Augustin PES-

TEL, agent de change, demeurant à Pa-
ris, rue de Provence, 27, 

D'une part ; 
Et les commanditaires dénommés, qua-

lifiés et domiciliés audit acte, 
D'autre part; 

Il appert : 
Qu'il a été formé entre eux une société 

en commandite pour l'exploitation d'une 
charge d'agent de change près la Bourse 
de Paris, dont ledit sieur Pestel est titu-
laire ; 

Que ledit sieur Pestel est seul gérant 
responsable, les autres associés n'étant 
que simples commanditaires; 

Que la durée de la société est fixée à 
huit années entières et consécutives qui 
ont commencé le premier juillet mil huit 
cent soixante deux pour finir le premier 
juillet mil huit cent soixante-dix ; 

Qu'enlin il a été fait pour l'exploita-
tion dudit office un fonds social de deux 
millions de francs,;! la formation duquel 
chacun des associés a concouru, savoir: 

M. Pestel pour onze quarantième, soit 
cinq cent cinquante mille 
francs, ci 550,000 fr. 

Et les commanditaires 
vingt-neufquarantième, soit 1,450,000 

fabrique d'eau de Javelle, créée par M. ' 
Legras, et pour le commerce des produits 
chimiques, pour dix années entières et 
consécutives, qui commenceront à courir 
le premier juillet mil huit cent soixante-
deux, et finiront le premier jui.let mil 
huit cent soixante-douze. 

La raison sociale sera : LEGUAS et 
WYART. 

Le siège de la société est fixé provisoi-
rement rue du Faubourg-Saint-llonoré, 
225, au domicile de M. Legras. 

Les associés se sont réservé la faculté 
de le transporter dans un autre local s'ils 
le jugent convenable. 

Chacun des associés aura la signature 
sociale, mais la société ne pourra cire 
engagée que pour affaires relatives a la-
dite société; et dans le cas contraire, tous 
effets souscrit.* pour affaires personnel-
les resteront h la charge île celui qui les 
aura souscrits, sans que la société soit 
tenue de les payer dans aucun cas. 

Tous pouvoirs ont été donnés au por-
teur d'un extrait dudit acte pour faire les 
publications légales. 

Pour extrait : 
LEGRAS. 

(9340) A. WïART. 

Total égal 2,000,000 fr. 
Ledit fonds social représenté par la va-

leur de l'office, le cautionnement versé 
au Trésor, le fonds de réserve près la 
caisse de la compagnie, et le fonds de 
caisse. 

Pour extrait : 
—(9335) DELALOGE. 

Etude de M« HERYIEUX, avocaf-agréé, 
rue de Ménars, 12. 

D'un acte sous signatures privées, en 
date k Paris du cinq juillet mil huit cent 
soixanle-deux, enreyi+rré même ville, le 
ïinit juillet mil huit c it soixante deux, 
fotio 43 case 8, par 1 receveur, qui a 
perçu les droits, 
. Entre : . « 

M. J. SCHERRER, demeurant à Paris, 
rue de l'Echiquier, 43, 

Et M. L. THIÉBAUD, demeurant à Pa-
ris, rue ue Buffault, 3, 

Il aprjert : 
Que la société de fait formée à Paris, 

rue dé l'Echiquier, 30, suivant accords 
verbaux en date du premier avril mil 
huit cent cinquante-sept, 

Sons, la raison : J. SCHERRER et 
L. THIERAUD et Cr, 

Et composée de MM. Scherrer et Thié-
oaii'.i seuls, 

Es! et demeure dissoute, 
El que M. Scherrer est nommé liquida-

teur vec If s pouvoirs les plus étendus. 
Pou .- extrait : 

• i HERVIECX. 

Elude de M» Fdme BOURGEOIS, huis-ier 
à Paris, rue de la Verrerie, 61. 

Suivant acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le trente juin mil huit 
cent soixanle-deux, enregistré, 

M. Jean- Baptiste LEGRAS. fabricant 
d'eau de Javelle et marchand de produits 
chimiques, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg - Saint - Honoré . 223 , d'une 

El'M. Augustc-frauçois-DésiréWVART, 
-ancien épicier, demeurant à Paris, rue 
Jacquarl, 3, d'autre part; 
- Ont formé entre eux une société en 
nom collectif pour l'exploitation de la 

Cabinet de M. A. DURANT-RAD1GUET, 
avocat, rue Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris le cinq juillet mil huit 
cent soixanle-deux, enregistré, 

M. Alfred MAINGUET, négociant, de 
mourant à Paris, rue Grange-Batelière, 
n. 12 ; 

M. Pierre - Jules DUSACQ, négociant, 
demeurant à Paris, rue Saint- Lazare, 
n. 14, 

Et M. Jean-Gaspard JUTET, employé 
de commerce, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 118, 

Ont formé entre eux une société en 
nom collectif qui aura pour objet l'ex 
ploitation tant en gros qu'en détail d'un 
ronds de commerce et d'édition d'es-
tampes. 

CPIIP société MTT1*H Qnn sïéfrp. à P.irie, rua 
de la Victoire, 66, ou dans tel autre local 
où il conviendra aux associés de le trans 
porter. 

La durée de cette société a été fixée à 
six années, qui ont commencé au pre-
mier janvier mil huit cent soixante-deux 
et finiront le trente et un décembre mil 
huit cent soixante-sept. 

La raison et la signature sociales se 
ront : DUSACQ et C'«. . 

Les trois associés auront le droit de 
gérer et d'administrer. 

Chacun des trois associés aura la si 
gnaturo sociale, mais il leur est interdit 
d'en faire aucun usage étranger aux af-
faires de la société. 

Les engagements souscrits de la signa 
ture sociale ne seront obligatoires qu'au 
tant qu'ils auront été pris dans l'intérêt 
des affaires de la société. 

'fout engagement ainsi contracté pour 
autre cause ne lierait que l'associé qui 
l'aurait souscrit, et serait nul quant à la 
société. • 

Pour extrait : 
A. MAINGUET. 
DUSACQ. 

(9325) J.-G. JlITET. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, 

Entre : 
1» M"" Madeleine AUDEFAUX, épouse 

dûment assistée et autorisée de M. Frédé-
ric KORN, marchande de lingerie, de 
meurant i Paris, rue des Jeûneurs, 15 ; 

2" M"'8 Louise MOREL, marchande de 
lingerie en gros, veuve en premières 
noces de M. Ego, aujourd'hui épouse do 
M. DESSAUX, et de lui dûment assistée et 
autorisée, demeurant ensemble â Paris 
rue de Cléry, 72 ; 

Le trente juin mil huit cent soixante-
deux, enregistré à Paris le trois juillet 
mil huit cent soixante-deux, folio 312, 
case 3, par le receveur, qui a perçu dix-
huit trancs soixante-dix centimes, décime 
compris? 

Il appert : 
Que la société en nom collectif formée 

entre lesdites dames Korn et veuve Ego 
Morel, sous la raison sociale : KORN EGO 
MOREL et C", et dont le siège a été établi 
à Paris, rue Montmarlre, 125, puis trans-
féré rue des Jeûneurs, ta, pour la vente 
en gros dë la lingerie, aux termes d'un 
acte sous signatures privées, fait double 
à Paris le dix- neuf août mil huit cent 
cinquante - sept, enregistré à Paris le 
même jour, folio 65, recto, case 7, par le 
receveur, qui a perçu six francs, décime 
compris ; 

A été dissoute, d'un commun accord 
entre les parties, à partir du quinze juil-
let mil huit cent soixante-deux. 

El M™ Dcssaux a été nommée liquida 
teur de ladite soeiété, avec tous les pou 
voirs nécessaires. . (9320) 

D'un acte sous seings privés, fait dou 
ble à Paris le premier juillet mil huit 
cent soixante-deux, enregistré le quatre 
du même mois, 

Il appert : 
Que MM Jean-Raptiste-Emile AUG1ER 

et Jules-Michel SAMSON, négociants, de-
meurant à Paris, rue de Rivoli, 75. ont 
prorogé jusqu'au trente et un décembre 
mil huit cent soixante huit la durée de la 
Société formée entre eux. sous la raison 
sociale : AUG1ER et SAMSON*, pour le 
commerce de toiles et calicots, par acte 
sous seings privés ■lu dix-huit février mit 
huit cent ejnquante-quaire, et dont le 
siège est à Pans, rue de Rivoli, 7S. 

Pour extrait : 
E. AlGIER. 

(9318) J. 9AMS0N. 

D'un acte sous seing privé, fait double 
a Paris, le vingt-neuf juin mil huit cent 
soixante-deux, enregistré a Paris, le sept 
juillet mil huit cent soixante-deux, folio 
41, recto, case 4, reçu quatre francs qua-
tre-vingU centimes, deux décimes com-
pris, signé (illisible;, 

Entre : 
M. Jean-Marie MALLIGAND père, né-

gociant en vin*, demeurant a Paris, rue 

du Cloître-Saint-Merry, 18, d'une part; 
Et M. Pierre-Marie-Edouard MALLI-

GAND, son fils, aussi négociant en vins, 
demeurant à Paris, actuellement boule-
vard Sébastopol, rive gauche, 8, d'autre 
part; 

11 appert : 
Que la socié'é en nom collectif con-

tractée entre eux, pour raison du com-
merce et de la vente en pièces et en bou-
teilles des vins de toute espèce et de tou-
te nature, eaux-de-vie et liqueurs. 

Par acte passé devant M" Lambert, no-
taire à. Paris, le dix-sept août mil huit 
cent cinquante-quatre, enregistré, pu-
blié et inséré, 

A été prorogée pour deux années en-
tières et consécutives, à partir du pre-
mier juillet mit huit cent soixante-deux, 
sous les mêmes conditions que celles por-
tées en l'acte sûsénoncé. 

Pour .faire insérer cette prorogation, 
tous pouvoirs ont 'été donnés au porteur 
de l'un de* doubles de l'acte ci-extrait. 

Pour exilait conforme : 
J.-M. MALLIGAND père et fils. 

—(9333) J.-M. MALLIGAND père et lils. 

Suivant acte passé devant AI0 Fould. 
soussigné, et son collègue, notaires à Pa-
ris, ie trente juin mil huit cent soixante-
deux, enregistré, 

M»» Clolilde C1IARLEMAGNE, veuve de 
M. Pierre-Alphonse ARNOUL'f, ladite da-
me propriétaire, demeurant à Paris, rue 
de l'Ancienne-Comédie, 29, 

Et M. Gustave ARNOULT, son fils, fa-
bricant de cartons, demeurant a Paris, 
rue des Fossés-Saint-Victor, 24, 

Ont formé entre eux une société com-
merciale ayant pour objet exclusif l'ex-
ploitation de la fabrique de cartons et 
cartes à jouer, que M. Arnoult fils diri-
geait en verlu du bail énoncé audit acte, 
la vente de tous ses produits et toutes les 
opérations qui s'y rattachaient; 

Que cette société serait en nom col-
lectif; 

Que la raison et la signature sociales 
seraient. : Veuve ARNOITLT et lils; 

Que la signature sociale appartiendrait 
à jvj...e veuve Arnoult seulement; 

Que M. Arnoult lils n'aurait aucun droit 
d'en faire usage; 

Que la société commencerait à partir 
du trente juin mil huit cent soixante-
deux, et finirait le trente .juin mil huit 
cent soixante-dix, sauf les cas de prolon-
gation ou de dissolution anticipés prévus 
audit acte; 

Que le siège de la société élait fixé à 
Paris, rue dès Fossés-Saint-Victor, 24, où 
se trouvait établie la fabrique. 

Pour extrait : 
—(9328) Signé : FOULD. 

Office des ASSOCIÉS, rue du Caire-Pro-
longée, n» 8. 

D'un acte sous seing privé, du trente 
juin mil huit cent soixante-deux, enre-
gistré, 

Intervenu entre : 
M. René-Maxirailien-Etienne BOUCHE-

RON, 
Et M. Achille DESCHAMPS, 
Tous deux négociants quincailliers, de-

meurant l'un et l'autre à Pari«, rue Fon 
taine-au-Roi, 59, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif formée 

entre les susnommés, suivant acte sous 
seing privé, du vingt-quatre décembre 
mil huit cent cinquante-neuf, enregistré 
et publié légalement, 

Sous la raison sociale : BOUCHERON et 
DESCHAMPS, 

Pour la fabrication des charnières en 
cuivre et autres articles de quincaillerie, 

Et dont le siège était établi à Paris, rue 
Fontaine-au-Roi, 59, 

A éié déclarée dissoute a partir du pre-
mier juillet mil huit cent soixanle-deux, 

Et que M. Boucheron, ci-dessus nommé 
et domicilié, a été nommé liquidateur de 
ladile société avec les pouvoirs les plus 
étendus.et conserve seul l'établissement. 

Pour extrait : 
BOUCHERON. 

—(9339) DESCIUJU'-. 

D'un acte sous signatures privées, en 
date du trente juin hiil huit cent soixan-
te-deux, enregistré à Paris, le dix juillet 
mil huit cent soixante-deux, par le rece-
veur, qui a perçu les droits. 

Il lappert : 
t° Que la société en nom collectif et en 

commandite VASNIER et C'", formée pour 
l'exploitation d'un brevet d'invention, 
pour une plaque à brisure applicable aux 
cheminées, avec siège à Paris, rue de 
Mazagran, 11, a été déclarée dissoute par 
jugement du Tribunal de commerce, du 
quatorze mai /mil huit cent soixanle-
deux; 

2" Que M. VASNIER, demeurant à Pa-
ris, rue de Mazagran, 11, a été nommé li-
quidateur, en remplacement de M. GI-
RAUD. nommé à ces fonctions par le ju-
gement sus-énoncé. 

—(9336; BOUTET, avoué. ■ 

Portant cette rrention : 
« Enregistré à Paris, huitième bureau, 

le sept juillet milhuit cent soixante-deux, 
folio 55, verso, cases 6 à 8, reçu cinq 
francs, double (iécime -un franc, signe 
Maillet, » 

Contenant formation de société entre : 
M. Pierre BROCA, commissionnaire en 

marchandises, dimeurant à Paris, rue' 
Saint-Martin, 239, 

Et M. Jean-Baplisle-Félix CHEVALIER, 
employé de commerce, demeurant à 
Paris, rue de la Perle, 5, 

11 a été extrait littéralement ce qui 
suit : 

Article «remier. 
Il est formé par œs présentes une so-

ciété en nom col'eett' entre MM. Broca 
et Chevalier, ayant tour objet le com-j 
merce de la commision en tout genre. I 

D'ici au premier janvier mil huit cent j 
soixante-quatre, les associés devront s'ad-j 
joindre un Iroisièmemembre. 

M. Chevalier est diargé spécialement 
de faire les démarctes nécessaires à cet 
effet. 

ArU 2. 
La durée de la préente société sera de 

six années, qui comnenceront à courir 
le premier janvier ml huit cent soixante-
trois, pour finir à pareille époque de 
l'année mil huit cent soixante-neuf. 

M. Chevalier et le troisième associé 
pourront, à l'expirdion des trois pre-
mières années, élininer M. Broca de la 
société ; ils le pourrent encore ai l'expi-
ration de la quatriène et cinquième an-
nées;'mais cette élininalion n'aura ja-
mais-lieu dans le tours d'une année: 
elle ne pourra se faire qu'à l'expiration 
de l'une ou de l'autre desdites années, et, 
dans tous les cas, (u'à la charge de le 
prévenir de celte intention six mois d'a-
vance, et de lui rembourser ce qui lui 
appartiendra dans la société, conformé-
ment à l'article 12 d-apres. 

Art. 3 
La raison et la fcnature sociales se-

ront : BROCA et CHEVALIER, tant qu'il 
n'y aura que ces deux messieurs asso-
ciés ; lorsque la société comprendra trois 
associés, elles seront : BROCA, CHEVA 
LIER et Compiv 

Après l'éliminilion-de M. Broca ou le 
décès de l'un des associés, la raison et la 
signature socialœ seront composées des 
noms des deux aitres associés. 

Art. 4. 
Chacun des asiociés aura la gestion et 

l'administration le la société. 
. Toutefois, aucin associé ne pourra trai-

ter seul une affaire dont l'importance 
serairrle vingt mille francs ou au-dessus, 
sans le concourJ de ses co-associés ou 
sans une aulorisitirin par écrit. 

Art. 5. 
Chacun des associés aura également 

la signature sociale, dont il ne. pourra 
faire usage que pour les besoins et affai-
res de la société. 

Mais, bien que la signature sociale soit 
accordée à chacun des associés, les bil-
lets à ordre, les traites et acceptations 
devront, pour obliger la société, être si-
gnées par MM. Broca et Chevalier tant 
qu'ils seront seuls associés, ou par l'un 
d'eux, mandataire de fautre. 

Lorsque la société comprendra trois 
membres, les billets à ordre, traites et 
acceptations n'obligeront la société qu'au-
tant qu'ils seroat signés par deux au 
moins des associés individuellement, ou 
par un seul d'entre eux agissant comme 
mandataire dos deux autres associés ou 
de l'un d'eux seulement, en vertu de pou-
voirs réguliers. 

Art. 6. 
Le siège de la société sera à Paris, rue 

Chapon, 48 ; mais il pourra être trans-
porté dans tout autre lieu, i Paris, du 
consentement des associés'. 

Art. 13. 
En cas de décès de l'un ou l'autre des 

associés ou de deux associés, les associés 
ou l'associé survivant resteront proprié-
taires de tout l'actif social, et la part de 
l'associé ou des associés pjjédécédés res-
tera fixée par le dernier inventaire so-
cial ; par conséquent, les héritiers de 
l'associé ou des associés décédés ne par-
ticiperont en rien aux affaires ulté-
rieures. 

Art. 15. 
En cas de perte d'unesommt de quatre-

vingt-dix mille francs au plus sur le ca-
pital social, la dissolution dcla'sociélé 
pourra être demandée par l'un ou l'autre 
des associés, et ae pourra être refusée 
sous aucun prétexte. 

Pour extrait : 
I (9327) (Signé) BERGE. 

EXTRAIT. 
Par délibération prise par le conseil de 

surveillance de la société de créanciers 
réunis de la Caisse générale du Commer-
ce et de l'Industrie, sous la raison : F. 
YTOLLETTE et C", 

Dont le siège est actuellement rue de la 
Madeleine.'27, à Paris, 

En date du trente juin mil huit cent 
soixante-deux, enregistrée â Paris, le 
quatre juillet suivant. 

Il a été constaté : 
1° Que le terme de celte société est ex-

piré et qu'elle est entrée en liquidation 
a partir du lendemain premier juillet ; 

î-'Et que M. F. iViollelte est liquidateur 
de ladite société, avec les mêmes pouvoirs 
qu'il avait comme gérant. 

Pour extrait ■• 
—i»330) F. VIOLLETTE. 

D'un acte reçu par M! Etienne Charles 
Eugène Berge, soussigné, qui en a la mi-
nute, et son collègue, notaires à Paris, 
le cinq juillet mil huit cent soixante-
deux, 

Suivant acte passé devant M" Fovard 
notaire k Pans, soussigné, le premier 
juillet mil huit cent soixante-deux, enre-
gislré. 

• M. François-Henri LAINÉ, négociant, 
demeurant à Paris, ruê Montesquieu, 3, 

Et M. Louis-Léon CHENNEVIERE, né-
gociant, demeurant à Paris, mêmes ru« 
et numéro, 

Ont prorogé jusqu'au premier février 
mil neuf cent qua;orze la durée de la 
société, dont l'eipiration devait avoir 
lieu le premier février mil huit cent soi-
xante-dix-neuf, 

Formée entre eux suivant acte sous si-
gnatures privées, eii date du vingt-trois 
février mil huit cent cinquante-trois en-
registré et publié. 

Sous la .raison sociale : LAINÉ et 
CHENNEVIERE, 

Et ayant pour objet l'exploitation d'u-
ne maison de commerce de nouveautés, 
sise à Pans, rue Montesquieu, 3, et ayant 
pour enseigne : Au Pavre Diable. 

Pour extrait : 
(9338) Signé: FOVARD. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créancier! peuvent prendre gratui-
tement au Tribunal communication de. la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures. 

BËCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 11 JUILLET 1862, gui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent pro-
visoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur GARDÈRE, tailleur, demeu-
rant a Paris, rue de Hanovre, 17; nomme 
M. Morel juge-commissaire, et M. Harbo?, 
boulevard Séhastopol, 22, syndic provi-
soire (N° 354 du gr.). 

Du sieur LE1.A1ZANT, nég., demeurant 
a Paris, rue des tiarres-St-Gervais, n. 28; 
nomme M. Guibal juge-commissaire, et 
M. Normand, place St-André-des-Arts, 
22, syndic provisoire (N" 355 du gr.). 

Du sieur DEL AGE Ilsaac-Alcide), nul de 
modes, demeurant à Paris, Chaussée-
d'Antin, 53; nomme M.'Micliàu juge-com-
missaire, et M. B'irbot, boulevard Sébas 
lopol, n. 22, syndic provisoire (N" 330 du 
gr.). 

Du sieur DEVIS (Louis-Achille), fabric. 
de bijoux, demeurant ;V Paris, rue Saint-
Martin, 223; nomme M. Morel juge-com-
missaire, et M. Breuitlard, place' Bréda, 
», syndic provisoire IN" 357 du gr.). 

De la D»" FRONT1ER (Léontine), fleu-
riste, demeurant a Paris, rue St-Marc, 27; 
nomme M. Guibal juge-commissaire, et 
M. Lamoureux, quai Lepelletier, 8, syn-
dic provisoire iN" 358 du «r.l. 
'Du sieur JOIGNIOT (Adolphe-Théodo-

re), fabr. de bronzes, demeurant à Paris, 
rue St-Louis, 88, Marais; nomme M. Mo-
rel juge-commissaire, et M. Richard Gri 
son, passage Saulnier, 9, syndic provi-
soire |N° 159 du gr.). 

Du sieur MARGAT (Pierre-Félix), fabr. 
de chaussures, demeurant à Paris-Saint-
Mandé, rue du Rendez-Vous, 17; nomme 
M. Guibal juge-commissaire, et Al. Hen-
rionnet, rue Cadet, 13, syndic provisoire 
(N" 360 du ur.). 

Du sieur MAYER (Simon-Charles), li-
monadier, demeurant à Paris, rue de Ri-
voli, 49; nomme M. Alorel juge-commis-
saire, et Al. Chevallier, rue Berlin-Poirée, 
9, syndic provisoire (Nu 361 du gr.). 

De la D"> PAN1EN (Julie), mde de nou-
veautés, demeurant à Paris, rue Lafayet-
te, 21 et 23; nomme M. Guibal juge-com-
missaire, et AI. Normand, place St-André-
des-Arts, n. 22, syndic provisoire (N° 362 
du gr.). 

Du sieur RENARD (Simon), enlr. de 
maçonnerie, demeurant à Paris, rue. Gré-
goire-3e-Tours, n. 12 ; nomme M. Michau 
juge-commissaire, et AI. Beaufour, rue 
Montholon, 26, syndic provisoire (N° 363 
du gr.). 

Du sieur SEBASTIEN (Lucien-Victor), 
nég. en quincaillerie, demeurant à Paris, 
rue Notre-Dame-de-Nazareth. 20, ci-de-
vant, actuellement boulevard du Prince 
Eugène, n. 132; nomme M. Michau juge 
commissaire, et U. Sautton, rue Cliaba-
nais, 5, syndic provisoire |Nî 364 du gr.), 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ROCHE (Jean), md de vins, 
rue St-Dominique-Sl-Germain, 120, le 18 
juillet, à 9 heures (N° 197 du gr.); 

Du sieur BORNÈQUE (Charles), md de 
vins et limonadier, rue Napoléon, n. 20I, 
Hulleville, le 18 juillet, à 9 heures (N« 337 
du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans laquelle 
M. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux s%vi'.lics. 

Les tie»-|>orteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 
vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbré, indicatif des sommes « 
réclamer, SIM. les créancier* t 

De la société HEMERY et CROCHARD 
pour le commerce de modes, rue Neuve 
St-Auguslin, 24, composée de Eulalie Hé-
mery , femme Guy, et Julielte-Eugénie 
Tondu, femme Croehard, entre les mains 
de M. Normand, place Saint-André-des 
Arts, 11. 22, syndic de la faillite (N» 2!« 
du gr. i; 

Du sieur J. FRESNE, nég., rue de Paris 
42, Belleville, entre les mains de M. Nor 
mand, place St-André-des-^rts, 22, syn-
dic de la faillite (N* 19963 du gr.); 

Du sieur BEVILLION (Eugène-Frédéric) 
md de lait en gros, rue de Aleaux, is, Bel 
leville, entre les mains de M. LelrançoW, 
rue de Grammont, 16, syndic de la faillil» 
(N 266 du gr.); 

Du sieur MAILLET (Antoine-Eugène) 
commissionn. en marchandises, rue dé 
Bondy, 66, sous le nom de A. Maillet aîné 
entre les mains de M. Trille, rue 9t-Ho 
noré, n. 217, syndic de la faillite (N'° itl 
du gr.); 

Drt la société veuve PRÉVOST et BAU 
DRY, cafetiers mds de vins, rue des Trois-
Frères, 29, Montmarlre, entre les mains 
de M. Normand, place St-André-des-Arts, 
22, syndic de la faillite N° 234 du gr.) 

Du sieur CLINCHAMP (Pierre), md de 
vins, ru» de Flandres, n. 464, La Villelte, 
entre les mains de M. Dufay, rue. Laflltte, 
43, syndic de la faillite 1 19979 du gr 

P*ur, en conformité de l'article 498 du 
Code de commerce, être procédé à la véri-
fication et A l'admission des créances, qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ee délai. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Sont tnvités à se rendre au Tribunal de 
commerce de- Paris, salle des asterràilies 
des faillites. M», le, créanciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CHAMBIN (Théodore), md bou-
langer à Bourg-Ia-Reine, Grande-Ru> 5» 
le 18 juillet, à 9 heures (N-146 du gp.'), ' 

Du sieur MARY (Pierre), fabr. de tôles 
pour wagons, rue Schomer, 7, Plaisance 

le 18 juillet, a 2 heures 1[2 (N° 19993 du i 
gr.); 

Du sieur DUMAIN IJacqucs-François), 
serrurier en bâtiments, rue St Domini-
que-St Germain, 22, le 18 juillet, à 1 heu-
re (N- 95 du gr.). 

Pour être procédé, sous la présidence de 
M. le juije-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres a MM. les syn-
dics. 

CONCORDATS. 

Du sieur 3EAUJAHD (Louis), négoc. en 
vins, ayant demeuré rue Gallois, n. 11, 
Bercy, actuellement boulevard Mazas, 94, 
le 18 juillet, à 9 heures (N° 19475 du gr.); 

Du sieur VAILLIER (Jean), limonadier 
restaurateur, rue Croix-Nivei t, 9, Grenel-
le, le 18 juillet, à 1 heure (N° 18527 du 
dugr). 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

11 ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du projede de concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur ULL-
MANN( Henry), nég. eu rubuns, rue Geof-
froyXangeviii, n. 16, sont invités à se 
rendre le 18 juillet, à 9 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des créanciers, pour entendre le 
rapport des syndics sur l'état de la fail-
lite , et délibérer sur la formation du 
concordat, ou, s'il j a lieu, su constituer 
eu état d'union, et, dans ce dernier cas, 
filra immédiatement consultés tant sur 
les faits delà aostion que sur l'utilité du 
main tien ou du remplacement des syn-
dics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés, ou qui se seront fait 
relever de la déchéance 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication d*j rapport 
des sjndics (N» 19228 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur FRIL-
LEY (Nicolas-Marlin), fabric. de cadres, 
rue Grange-aux-Belles, 29, sont invités à 
se rendre le 18 juillet, à 2 h. 1[2 pré-
cises, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur l'état 
de la faillite, et délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendra déclarer en état d'union, et, dans 
ee dernier cas, être immédiatement con-
sultés tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés, ou qui se seront fait 
relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics (N° 19395 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur TOU-
ZART ILéon-Félix), tailleur d'habits, rue 
Pagevin, 40, sont invités à se rendre le 18 
juill., à 2 heures 1[2 précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assemblées 
des créanciers, pour entendre le rapport 
des syndics sur l'état de la faillite, et 
délibérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
élat d'union,et, dans ce dernier cas, être 
immédiatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

11 ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics (N° 19845 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

De la D"» DUMAY (Mielta), modiste, 
boulevard des Italiens, 9, le 18 juillet, à 1 
heure (N° 19048 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ouverte 
sur le concordat proposé par le failli, l'ad-
mettre, s'il y a lieu, ou assister d la for-
mation de l'union, et, daus ce cas, donner 
leur avis tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du remplace 
ment des syndics. 

H no sera admis que les créanciers vé-
rifiés el affirmés ou qui se seront tait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le lailli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des]syndics. 

ASSEMBLEES PU 14 JUILLET 1863. 
NEUF HKURES : Lefrançois, ouv.—Leièvre 

id.—Derbetant, clôt. — Alocquart, com' 
—GrumlKich. id. 

»II nEUP.ES : Hervé, synd. — Gouguen. 
heim etCœurderoy, id. —Guiberl, om 
—Reveillaud, id.—Devilliers, clôt.— Bu-
chard, id. — D"c Mindé, id. — Goûta 
conc. — Dreyfus, id. — Masson, rem.S 
huit. — Guillon. aflirm. après union.-
Delaunav. redd. de compte. 

UNE HEURE: Lev.iUier, synd.— Billen, M ■ 
—Guenanl, ouv. — Tourne.ville, clôt,-
Alix, id.—Villiard, id.—Barrel, conc-
Lhermerout, délib. 'art. 510).— Colintt 
rem.à huit.—Darquié,aflirui.apr.iiiiioii, 

comptoir, œil-ds-1 
haises, etc. 

Messieurs les créanciers du sieur LE-
BATARD (Eugène-Désiré), fabr. de galo-
ches, faubg St Antoine, 29. sont invités à 
se rendre le 18 juillet, à 2 h. 112 précises, 
au Tribunal de commerce, salle <les as-
semblées des créanciers, pour prendre 
part à une délibération qui intéresse la 
masse des créanciers (art. 570 du Code 
de coinm.) [N* 19657 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur HARDEL , md de dentelles, rue 
Neuve-St Augustin, sa, peuvent se pré-
senter chez M. Beaufour, syndic, rue 
Montholon, n. 26, pour toucher un divi-
dende de 7 fr. 36 c pour 100, unique ré-
partition de l'actif abandonné (N1 49183 
dugr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifié» et affirmés 
du sieur CHAMEROY, fabr. de persiennes, 
route d'Allemagne. i80, peuvent se pré-
senter chez M. Heaiilour, syndic. rue 
■omhôlon, D. 26. pour loucher un divi-
dende de 42 fr. 75 c. pour 100, unique ré 
partition ( N» 18345 du gr.). 

VENTRS MOBILIÈRES. 
VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICS, 

Le 12 juillet. 
En l'hôtel des Commissaires 

rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

4744—40 peaux, tréteaux, armoire, buffet 
commode, chaises, labiés, etc. 

4748— Comptoir, banquette, œil-de-bi 
tables, ehai-cs glace, etc. 

Ruedu Fànbôurg'-Suttlt Denis,155 
4749— Appareils à 

bœuf, buffr!. !.; 

Place publique M. i^ipigny (Seine), I 
4750— Articles de fer! 'a»:i?,r, comploir,I 

bureau, commode, lame. etc. 
A Suresnt's . Seine), rue de Neuilly, I. I 

4751— Appareils à gaz, billard, mesura,; 
brocs, comptoirs, lit en 1er, etc. 

A IClichy-la Garenne, 
roule de la Révolte, 67. 

4752— Matériel de forgeron, commode, 
table de nuit, chaises, etc. 

Le 14 juillet. 
En l'Hôtel des Commissaires - Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
4753— Rideaux en reps, bibliothèque, fau-

teuils, oreillers, console, etc. 
4734—Comptoirs, billard, glaces, tablai, 

pendule, commode, chaises, etc. 
4755—Etabli, élau, outils, tour, horloge, 

fimlaine, poêle, table, etc. 
4750*-Objets en plâtre, table de nnil,î 

tables carrées, 3 chaises,etc. 
4757— Machine a coudre, armoire, table, I 

buffet, 4 chaises en noyer, etc. 
4758— Ustensiles de cuisine et de ménage,! 

papeterie, jouets d'enfants, etc. 
4759— Bois de lit, tables de nuit, armoires t 

à glace, pendules, chaises, elc. I 
4760— Armoire à glace, commode, buffet | 

étagère, tables, chaises, etc. 
4761— Ustensiles de ménage, secrétaire,! 

•utcuils, commode, tables, etc. 
4762— 30 bidons de peintre, 3 doubles; 

échelles, 2 fontaines, bureau, etc. 
4763— 40 pièces de toile, 15 malles et 171 

étuis en cuir, comptoir, etc. 
4764— Machine à percer, soufflet de l'orge, 

■ 4 élaux, tours, porcelaine, etc. 
4763—Manchons avec cartons, bureau, i 

chaises, lampes, et autres objets. «^1 
4766— 20 stères de bois, ustensiles demi-" 

nage, armoire, fauteuils, etc, ^ 
4767— Volailles, 6 chevaux, harnais,râte-

liers, voiture dite canapé, etc. 
4768— Armoire a. glace, tapis, tablei, 

chaises, et ankes objets. 
Ruede"a Soi'bonne, 4. 

4769— Bibliothèque, rideaux, pendule, ca-
napé, fauteuils, chaises, etc. 

Rue du Caire, 6. 
4770— Bureau, bibliothèque, glaces, pen-

dule, buffet, tables, armoire, etc. 
Bue Mademoiselle, 5. 

4771— Comptoir, montres vitrées, agenc* 
ments, balances meubles, etc. 

Impasse d'isly, 10, à La Villelte. 
4772— Etaux, enclumes, machine à percer, 

soufflet, l'orge, fer, etc. 
Port de Bercy, 62. , 

4773— Deux chevaux sous poils noir « 
blanc, harnais, et autres objets. 

Faubourg Saint-Antoine, 51. 
4774— Buffet, armoire à glace, bois de 1H 

et quantité d'autres objets. 
Le 15 juillet. 

En l'hôtel des Commissaires - PriseuHi 
rue Rossini, 6. 

4775— Bibliothèque, commode, chaises 
étagère, et autres ustensiles. .. 

4776— Comptoir, tables, commodes, HB 

en fer et en noyer garnis, elc. 
4777— Tables, comptoirs, balances, verre' 

rie, vaisselle, liqueurs, etc. 
4778— Armoire, tables, buffet, guéridon, 

gravures, divaus, linge, elc. 
4779— Comploir en palissandre avecraa" 

bre, banquettes, tables, glaces, etc. 
4780— Bureau en acajou, bibliotliècpie,ri-

deaux, fauteuils, table, chaises, etc. 
4781— Armoire à glace, buffet, fauteuil», 

commodes, table, canapé, etc. .. 
4782— Armoire antique, table, fauteuuii 

chaises en acajou, glace, etc. .. 
4783— Bureaux, cartonnier, fauteuil, laP™ 

chaises, pendule, comploir. etc. 
4784— Comptoir, lot de verrerie, liqueur», 

vins, Champagne Vinaigre, etc. 
Rue Neuve-Bourg-l'Abbé, 10. . 

4785— Bureau, pendule, armoire, charswi ■ 
environ 1,000 grosses de boutons, etc. 

Bue des Barres Saint-Paul. 21. 
4786— Tables, comptoirs, chaises, taw* 

rets, et autres ustensiles. 
Rue de Bercy, 100. M 4787— Bureaux, tonnellerie, voilure, «•» 

val, hangar, chantiers, vins, etc. 
Boulevard das Capucines, 39. 

4788— Bibliothèque, bureau, earlonnw» 
comploir, moquelte el étoffes, etc. •-j 

Rue Pierre Levée, 14.. , 
4789— Pendule, glace, lapis. bibliolMI1" 

volumes reliés et non reliés, etc. . 
Rue du Faubourg-Montmartre. 5'-^, 

4790— Tableaux, pendure.armoire a s**" 
bureau, fauteuils, tapis, canapé, eu-

Place publique de Courbevoie. 
4791— Commode, lable, seerétaire, 

vaisselle, ustensiles de ménage, eiv-
Le_l6 Juillet; prj«,ur* 

reils » 
Bn l'hôtel des Commissaires-

rue Rossini. 6. 
4792— Pipes en tous genres, apPar 

uaz, comptoirs tablettes, etc. oW 4793— Couchers complets, bis. a™ 
poêle, labiés, chaises, buffet, eu^^, 

L'un des gérants. 
N. GDULEB1»»' 

Enregistré â Paris, le 
wi deux francs quarante caatimee. 

Juillet 1862. F* IMPfllMBRJJ à, àO'.OÏ, -. . iVS-UBS-MATHUfllHS. 16, 
Four léfaliwtion d.--> ln signature k. GUTOT, 

Le maire "du. 9* etrrondissejnwrt 


